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Le système tonal du gouro 
La phonologie du gouro a souvent été étudiée, et particulièrement son 

système tonal. Certains chercheurs ont postulé pour gouro deux tonèmes unis [Le 
Saout 1979 ; Dion 1980], d’autres parlent de trois tons [Benoist 1969 ; Bearth 
1969 ; Grégoire 1976 ; Vydrine 2002, 2003]. Dans certains travaux, le statut 
phonologique des tons modulés est rejeté [Benoist 1969], et d’autres auteurs 
distinguent un [O. Kouznetsova 2005] ou deux tons modulés (ascendant et 
descendant [Bearth 1969 ; Grégoire 1976 ; Le Saout 1979]. Cette polyphonie des 
interprétations est surtout due aux caractéristiques suivantes du vocabulaire 
gouro (ce qui a été formulé de la façon la plus claire par Joseph Le Saout 
[1979]) : 

1) la distribution complémentaire des tons dans la syllabe initiale du 
« syllabème »,2 qui dépend de la consonne initiale : tons haut et moyen après les 
consonnes « fortes » (« éleveurs » de ton – sourdes, sonorantes, implosives), tons 
moyen et bas après les consonnes « faibles » (« dépresseurs » de ton, sonores et 
implosives). Le syllabème est considéré comme la base segmentale du ton. Pour 
cette raison, d’après Le Saout, le ton modulé sur un syllabème dissyllabique 
représente la combinaison de deux tons unis, et un ton modulé sur un syllabème 
dissyllabique ne dépend pas du type de la consonne initiale ; 

2) la distribution complémentaire des tons dans une syllabe (c’est-à-dire, 
dans un « syllabème monosyllabique ») : les tons haut et descendant apparaissent 
après les consonnes « fortes » ; les tons bas et ascendant apparaissent après les 
consonnes « faibles ». 

Mais ces tendances ne sont plus des règles absolues sur le plan 
synchronique. Elles ne sont pas valable pour certains lexèmes et certaines sous-
classes lexicales (par exemple, pour les pronoms personnels [Vydrine 2002, 
2003], les emprunts, etc.). Les matériaux que nous avons recueillis avec ma 
collègue Olga Kouznetsova au cours d’une étude lexicographique et 
grammaticale auprès des jeunes Gouro, locuteurs du dialecte de Zuénoula3 en 

                                         
1Cet étude a été conduite dans le cadre d'un Projet commun SUBJ 062156.00 de 

l’Université de Zürich et de l’Université d’État de St. Pétersbourg, et subventionnée par 
la Fondation Nationale Suisse de Recherche Scientifique. 

2Le syllabème est « une séquence monomonématique qui se comporte sur tous les 
plans comme une séquence de structure CV, que celle-ci soit prononcée isolée ou en 
contexte » [le Saout, 1979 : 33]. Cf. en détail ci-dessous. 

3 Mes informateurs principaux ont été Dje Bi Zahouli Etienne (Désiré) (ci-dessous 
Dje Bi, ou D), né en 1971, de la tribue Nionos (Yɔ̄l̰ɔ̀)̰, village Koinfla (Kói ́l̰a)̄, et Youan 
Bi Irié Hubert (ci-dessous Irié ou I), né en 1976, de la tribue Mein (Ɓɛ̄ḭ ̀)̰, village 
Gohounfla (Gōṵ̄fal̄a)̄. Actuellement, tous deux habitent à Abidjan. 
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2006-2007 montrent que les « règles phonologiques » de Le Saout sont, en fait, 
plutôt des tendances morphophonologiques. 

Il faut admettre l’existence des 5 tonèmes indépendants en gouro : 3 tons 
unis (haut, moyen, bas) et 2 tons modulés (ascendant et descendant). L’existence 
en gouro de mots comme sāǎ ‘natte’, mentionnés par Le Saout, semble confirmer  
l’existence du tonème ascendant (qui ne peut pas être vu comme un allotone du 
tonème haut). Mais le contour tonal de mots de ce type peut être interprété 
également comme sâá. Une analyse de leur morphologie tonale soutient cette 
interprétation, au moins sur le plan synchronique. Il s’avère que de nombreux 
lexèmes gouro portent, dans certains contextes morphophonologiques et/ou 
grammaticaux, un ton différent de leur ton lexical. Un lexème nominal peut 
changer son ton : 

1) s’il apparaît dans un syntagme génitif comme le mot principal (c.-à-d., 
s’il a un nom subordonné à gauche) ; 

2) s’il assume, en même temps, un statut non-référentiel (autrement dit, s’il 
réfère à toute une classe d’objets, plutôt qu’à un objet concret). 

Dans le premier cas, le ton de la première, et parfois de la deuxième syllabe 
du mot principal peut être assimilé par le ton de la dernière syllabe du mot 
subordonné. Sans rentrer dans les détails des transformations tonales 
contextuelles des noms, je présenterai quelques exemples de mots de structure 
CVV du type sus-mentionné. Dans la première colonne, le contexte des 
modifications tonales des noms de la classe flexionnelle est indiqué, et dans la 
deuxième colonne on trouvera des exemples des lexèmes de structure СV1V2 
représentant cette classe. Dans la troisième colonne, des exemples de lexèmes de 
structure СVV (appartenant à la même classe) sont donnés, dont certaines formes 
peuvent avoir des interprétations variables de leur contour tonal. 

classe flexionnelle СV1V2 CVV 
le ton ne change que 
dans l’emploi non 
référentiel, dans le 
cadre d’un syntagme 
génitif ou isolé 

súɛ ́‘dent’   
1) MHB súɛ ́(une dent 
concrète) ; 
2) M sûɛ ́[MB], H sûɛ ́
[HB], B sùɛ ́(dent comme 
nom de la classe) 

lɛɛ̄ ́‘pluie; année’   
1) MHB lɛɛ̄ ́(le sens 
concret); 
2) M lɛɛ̂ ́[MB] /lɛɛ̄,̌ H lɛɛ̂ ́
[HB] /lɛɛ́,̌ L lɛɛ̀ ́(le sens du 
nom de la classe) 

le ton change toujours 
dans le syntagme 
génitif, et en dehors du 
syntagme le sens non 
référentiel 

sɛɩ̂ ́‘côté’   
1) MHB sɛɩ̂ ́(un coté 
concret); 
2) M sɛɩ̂ ́[MB], H sɛɩ̂ ́
[HB], B sɛɩ̀ ́(dans un 
syntagme génitif , et en 
dehors du syntagme le 
sens non référentiel)  

sâá /sāǎ ‘natte’   
1) MHB sâá /sāǎ (une 
natte concrète); 
2) M sâá [MB] /sāǎ, H sâá 
[HB] /sáǎ, L sàá (dans un 
syntagme génitif , et en 
dehors du syntagme le 
sens non référentiel) 

le ton change toujours 
dans le syntagme 
génitif ; l’emploi isolé 

pa ̂ ̰‘grappe; ruche’   
M pa ̂ ̰[MB], H pa ̂ ̰[HB],  
B pa ̀ ̰

tâá /tāǎ ‘surplus’   
M tâá [MB] /tāǎ, H tâá 
[HB] /táǎ, B tàá 
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n’est pas possible  

Notes : M (moyen), H (haut), B (bas) – le ton de la dernière syllabe du mot 
précédent (si la dernière syllabe du mot précédent porte un ton modulé, c’est le point 
d’arrivée du ton qui compte). Les allotones (variantes phonétiques des tonèmes) sont 
donnés entre crochets. Les variantes orthographiques admissibles sont en gras et 
séparées par une barre oblique. Les exemples sont présentés en prononciation d’Irie 
(enregistrement de 2007). 

Le tableau manifeste que l’attribution dans les structures CVV de la 
modulation tonale à la deuxième voyelle amène à la perturbation de la symétrie 
entre les lexèmes du type en question et les autres lexèmes de la même classe 
flexionnelle. Si pour les mots des autres types il s’agit d’une variation des 
allotones ([MB] et [HB]) du ton descendant dans la première syllabe, pour les 
mots CVV cela doit être considéré comme une alternance des tons phonologiques 
M et H. Il s’avère donc plus raisonnable d’interpréter le contour tonal lexical des 
mots en question comme une combinaison des tons ascendant et haut. 

En diachronie, certains de ces mots avaient la modulation sur la deuxième 
voyelle. Il s’agit de mots dont la consonne de la deuxième syllabe appartenait à la 
classe des « consonnes faibles » ; plus tard, cette consonne s’est amuïe. Par 
exemple, le mot sâá/ sāǎ remonte, d’après le dictionnaire étymologique de V. 
Vydrine, a une forme *sagba [Vydrin ms.]. Il est remarquable que tous les mots 
de ce type ont la première consonne qui appartient à la classe des « consonnes 
fortes ». Si la consonne interne se reconstruit également comme une consonne 
« forte », la modulation tonale doit être attribuée (au moins, du point de vue 
diachronique) à la première syllabe. Par exemple, V. Vydrine reconstruit une 
racine proto-mandé *tune ‘pluie’ [Vydrin ms.]. On pourrait associer le lexème 
gouro lɛɛ̄ ́‘pluie ; année’ avec cette racine. Parmi les autres formes, ce mot a une 
forme lɛɛ̂ ́(cf. le tableau ci-dessus) ; il est évident que dans ce cas la modulation 
tonale appartient à la première syllabe, plutôt qu’à la deuxième. 

Par défaut, le point du départ du ton descendant correspond au niveau du 
ton moyen, et son point d’arrivée correspond au niveau du ton bas. Si le ton 
descendant suit un ton haut ou ascendant, il se réalise comme une combinaison 
des tons haut et bas. Dans ce sens un autre cas est constitué des lexèmes de 
structure СVV avec la combinaison des tons lexicaux « haut + ascendant », par. 
ex. ɓɔɔ́ ̌ 4 ‘crocodile, esp.’, séě ‘crevette, écrevisse’. À la différence des lexèmes 
du type sâá/sāǎ, ces mots ne modifient pas leurs tons. Évidemment, la modulation 
tonale dans ces mots peut être attribuée à la deuxième syllabe (sinon, on serait 
obligé de postuler un autre tonème descendant, du niveau haut à niveau bas), ce 
qui permet de mieux les distinguer des mots du type sâá/sāǎ et de mettre en relief 

                                         
4 Dans ce qui suit, j’assume les conventions suivantes : si une forme est produite 

par mes deux assistants principaux, Dje Bi et Irie, je ne mets aucune marque ; pour les 
formes données par un seul des informateurs ou empruntées aux sources publiées, 
l’indice de la source est donné à droite de la forme. 
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le caractère lexical du ton haut de la première syllabe. Sans doute, le ton 
ascendant est apparu dans les lexèmes du type ɓɔɔ́ ̌à la suite de l’élision de la 
consonne « faible » interne. Par exemple, le lexème ɓɔɔ́ ̌ pourrait remonter à la 
racine *banba ‘crocodile’ reconstruite par V. Vydrine [Vydrin ms.]. 

Pour prouver l’existence du tonème ascendant en gouro, considérons les 
lexèmes du type СV1V2 à ton ascendant sur la deuxième voyelle : biɔ́ ̌ ̰D ‘pigeon 
vert (Drepanoptila holosericea)’, yi ̄a̰ ̌ ̰‘réussite’. yi ̄a̰ ̌ ̰est d’origine un mot composé, 
il comporte la racine yi ̂ ̰‘accord ; oui’. biɔ́ ̌ ̰est sans doute un emprunt aux langues 
manding (cf. bamana bìrin-túga,̰ avec les variantes dialectales bìrintúga, 
bèrentúga,̰ bírintu ̀ba ́,̰ bèrendúga ‘pigeon roussard Columba guinea’ [Vydrin 
ms.]). Un Gouro plus âgé5 m’a donné une variante moins contractée de ce mot : 
biɔ́ ̀w̰ɔ̄,̰ cf. les variantes phonétiques produites par Irie : bi ́a̰ ̄ɔ̰ ́,̰ bi ́ɔ̰ ̄ɔ̰ ́.̰ 

C’est toujours avec des lexèmes du type СV1V2 (si peu nombreux qu’ils 
soient) qu’on peut justifier le statut phonologique du tonème descendant en 
gouro. Il s’agit de quelques emprunts aux langues manding assimilés par la 
langue gouro, comme gbàû (var. gbàgbû D, gbàbû) ‘cuisine’ (< dioula gbà-búgu, 
avec l’article tonal gbà-búgù), et aux langues kru, comme kpáô (var. kpákô) 
‘noix de coco’. Les variantes sans consonnes internes sont plus courantes. Un ton 
descendant à statut phonologique apparaît également dans les lexèmes suivants : 
kôô ‘hémorroïde’ (var. kôkô attesté en [Benoist 1977]), pôô D (var. pōà I) 
‘cache-sexe des feuilles’ ; kūīî I (var. kúíì D) ‘escargot noir (Helix Aspersa 
Maxima)’, une forme contractée du mot redoublé kúíkúì. Il y a également un mot 
auxiliaire monosyllabique a ̂ ̰ ‘lequel, quel’ (marque de relativisation dans le 
contexte nonfocalisé) devant le ton descendant en position isolée, par exemple : 

Fɛ ̄    a ̂ ̰     sɔ ́           a ̄ ̰            lɛ ̄
chose REL plaire.IPF moi.OBL pour 
‘Ce qui me plaît’. 
Il s’avère que les tonèmes ascendant et descendant proviennent de deux 

processus : 
1) Élision d’une consonne médiane (ou de plusieurs consonnes médianes), 

avec le maintien des tons ascendant et descendant, auparavant variantes 
phonétiques des tons haut et bas respectivement. Avec la chute des consonnes 
(qui avaient conditionné la variation tonale), les tons modulés ont acquis le statut 
phonologique. 

2) L’assimilation de quelques voyelles et la contraction consécutive d’une 
séquence des voyelles en une voyelle. Là où les tons unis des voyelles originelles 
avaient été différents, la contraction a eu souvent pour résultat l’apparition du ton 
modulé. Cela a permis aux tons modulés d’acquérir l’indépendance du contexte 
phonétique. 

Le lexème gbàû ‘cuisine’ est une bonne illustration des deux processus. 
D’abord, la consonne médiane de la deuxième composante du mot dioula *gbà-
búgù a été élidée, ce qui a amené la contraction de deux voyelles identiques. Les 

                                         
5 Tra Bi Trazie Théodore, né en 1968. Ci-dessous Trazie ou Т. 
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deux tons unis de registres différents ont fusionné en un ton descendant après la 
consonne « faible » b/gb (gbàbû, gbàgbû D). Auparavant, le ton descendant 
n’apparaissait pas dans la position après une consonne « faible » (il était, 
d’origine, une variante phonétique du ton bas suivant les consonnes « fortes »). 
Son apparition dans ce contexte témoigne de l’acquisition du statut phonologique 
par le ton descendant en gouro à une période précédant le moment de l’emprunt 
de ce mot. 

Par la suite, la consonne « faible » interne s’est amuïe également, ce qui a 
amené à l’élargissement encore plus important des contextes d’apparition du ton 
descendant. Sa position dans la langue a été encore plus forte. 

Les deux processus mentionnés sont toujours actifs en gouro contemporain. 
Ils font partie de la tendance générale réductionnelle dont il sera encore question 
plus loin. 

 
Le pied phonologique en langue gouro et dans la perspective 

typologique 
Les linguistes mandéisants ont signalé plus d’une fois la pertinence de 

l’unité prosodique d’un ordre plus élevé que la syllabe. Il s’agit surtout d’une 
séquence dissyllabique se caractérisant par une liaison entre ses syllabes plus 
étroite qu’entre les syllabes des séquences dissyllabiques des autres structures. Le 
premier à mentionner ce phénomène était apparemment Thomas Bearth [Bearth 
1971], à propos du toura. Il a indiqué que certains lexèmes dissyllabiques se 
comportent comme des unités monosyllabiques (en particulier, il abaissent les 
tons des deux syllabes dans la deuxième position d’un syntagme génitif), tandis 
que les autres, ayant des structures analogues, se comportent comme des « vrais » 
dissyllabes (en particulier, ils abaissent le ton de la première syllabe seulement). 
Il a proposé de considérer les « quasi-dissyllabes » du premier type comme des 
« syllabes ». Sur ce point, Valentin Vydrine a indiqué que cela crée une 
confusion dans la définition de la syllabe [Vydrine 2001]. 

L’idée d’une unité prosodique de ce type a été élaborée encore plus en 
détail, en relation avec la langue gouro, par Joseph Le Saout [Le Saout 1979]. Il a 
décrit les régularités phonotactiques fondamentales caractéristiques de la majorité 
des lexèmes monomorphémiques en gouro. Sur la base de son interprétation, les 
membres de la SIL de Côte d’Ivoire ont créé l’orthographe pratique du gouro. 
Son analyse a été prise pour  point de départ des études sur la phonologie gouro 
postérieures [Dion 1980 ; Trabi 1982 ; Vydrine 2001, 2002, 2003 ; O. 
Kouznetsova 2005]. Le Saout a désigné l’unité en question « le syllabème ». Les 
caractéristiques du « syllabème » peuvent être résumées comme suit (en tenant 
compte des interprétations postérieures) : 

1) Un syllabème peut avoir la structure V (quelques mots seulement, surtout 
les pronoms personnels), CV, CVxVx, CVxCVx. 26% de vocabulaire seulement 
appartient au type CV ; le syllabème prototypique comporte deux syllabes. 

2) Très typiquement, les syllabèmes dissyllabiques ont les voyelles 
identiques (33,6% des syllabèmes, après Le Saout), par exemple ɓúlù ‘pain’, tɛĺɛ ́
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‘terre’, gòlò ‘gouro’. Si les voyelles sont différentes, elles nécessairement 
harmonisent par l’indice de nasalité/oralité et (si les voyelles sont orales) 
d’ouverture : lōlū ‘brouillard’, lɔĺʋ ́ ‘lèvre’, lɔ́l̰ɛ́ ̰ ‘souris’. Plus tard, Valentin 
Vydrine a établi qu’il s’agissait d’une harmonie selon le trait de 
l’avancement/rétraction de la racine de langue, ±ATR ou ATR/RTR (« Advanced 
Tongue Root » vs. « Retracted Tongue Root ») plutôt que du degré d’ouverture 
[Vydrine 2002, 2003].6 Toutes les voyelles d’un syllabème relèvent de la même 
série. La série orale +ATR : /i/, /e/, /u/, /o/ ; la série orale –ATR : /ɩ/, /ɛ/, /ʋ/, /ɔ/ ; 
la voyelle orale neutre : /а/ ; la série nasale : /ḭ/, /ɛ/̰, /ṵ/, /ɔ/̰, /a/̰. 

3) À l’intérieur d’un syllabème dissyllabique on ne trouve presque que la 
consonne /l/, et très rarement /ɓ/ (Le Saout trouve trois exemples seulement, et 
dans tous les trois cas /ɓ/ alterne librement avec zéro). Leur réalisation 
phonétique dépend du type de consonne initiale et de la série vocalique : après 
une consonne initiale dentale ou vélaire, /l/ se réalise comme [l] dans le contexte 
oral et comme [n] dans le contexte nasal ; après une consonne alvéolaire ou 
palatale il apparaît comme [ṛ] et [r ̣]̃ respectivement. Le phonème /ɓ/ se réalise 
comme [ɓ] en contexte oral et comme [m] en contexte nasal.7 

Valentin Vydrine a précisé que le phonème /l/ se réalise en position initiale 
comme [l] ou [ɗ] en contexte oral, et comme [n] en contexte nasal. Il a nommé 
cet effet d’homorésonance « harmonie consonantique » [Vydrine 2001]. Mais, à 
la différence des voyelles, l’harmonie consonantique ne se manifeste qu’au 
niveau allophonique, et non phonémique. 

4) L’interprétation de Le Saout de la réalisation des tons dans le syllabème 
a déjà été discuté plus haut. D’après lui, le syllabème est le domaine d’un 
tonème. Il a postulé l’existence de quatre tonèmes : haut, bas, ascendant, 
descendant. 

Dans le travail de Monique Trabi « le syllabème » de Le Saout est traité de 
« monème ». Par cela, elle a établi la connexion de cette unité prosodique avec le 
plan du contenu et a identifié, pratiquement, le syllabème et le morphème [Trabi 
1982]. 

Valentin Vydrine a critiqué les termes utilisés par ses prédécesseurs pour 
cette unité [Vydrine 2001]. Il a proposé d’employer le terme de « pied 
phonologique ». Ce terme est venu en linguistique par la théorie de versification. 
En 1945, Kenneth Pike a popularisé le concept de rythme linguistique avant de 
proposer la distinction typologique entre les langues de rythmique « accentuelle » 
(« stress-timed ») et « syllabique » (syllable-timed) [Pike 1945]. Mais le « père » 
                                         

6 Le Saout caractérise ces séries comme « fermée » et « ouverte ». En principe, 
cette caractéristique n’est pas complètement fautive, parce qu’elle se base sur l’effet 
acoustique. L’effet acoustique du changement d’élévation de la langue et du 
changement de la position de la racine de la langue ne diffère pas considérablement, cf. 
[Kodzasov, Krivnova 2001]. 

7 Dans cet article je présente les exemples en transcription phonologique ; cela veut 
dire que les graphèmes m, n, r, ɗ n’apparaissent que là où il s’agit de la transcription 
phonétique. 
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du concept de rythme linguistique est Nikolaj Trubetzkoy, qui a introduit la 
distinction entre les langues « syllabiques » et « moraïques » [Troubetzkoy 
1939/2000 : 211]. Le terme de « pied » (plus exactement, « pied métrique » 
(metrical foot)) pour une unité prosodique rythmique de la langue a été proposé 
en 1981 par E.O. Selkirk [Selkirk 1981]. Se fondant sur les données de l’anglais, 
Selkirk considérait qu’une des syllabes du pied est forcément dominante sur les 
autres. En anglais, le moyen de cohésion de pied est l’accent dynamique qui 
marque une des syllabes. 

Ce terme a été appliqué aux autres langues germaniques (l’allemand, le 
néerlandais, le suédois, le norvégien, le danois) et aux nombreuses autres langues 
dans lesquelles une autonomie considérable s’observe entre les niveaux 
phonologique et prosodique, d’une part, et le plan sémantique. La notion de pied 
s’avère utile dans les langues où l’organisation rythmique manifeste une 
autonomie considérable par rapport à l’organisation sémantique, parfois même en 
contradiction avec celle-ci, en dépassant les limites lexicales et morphémiques 
(cf. par ex. [Kasevitch et al. 1990 : 52], [Kleyner 2002 : 16-17, 22]). Dans ce 
sens, le pied, est une unité prosodique (une forme d’organisation des syllabes 
accentuées et non-accentuées) opposée au mot comme une unité grammaticale et 
sémantique (une forme d’organisation des unités sémantiques que sont les 
morphèmes). 

Comme je l’ai déjà dit, originellement le terme « pied » impliquait 
l’inégalité prosodique des syllabes. Mais, selon une opinion prédominante, le ton 
soit difficilement compatible avec l’accent : une inégalité des syllabes ne soit pas 
possible dans les langues tonales, où chaque syllabe a son ton particulier et, dans 
ce sens, elle est égale de toutes les autres syllabes. Il faut rappeler que la notion 
de syllabème de Le Saout n’implique pas une inégalité prosodique des syllabes 
qui la composent. 

En fait, même pour quelques langues non-tonales (accentuelles) la notion 
du pied n’est pas forcément liée à l’idée d’inégalité des syllabes. Il s’agit, dans 
cette relation, des langues à soi-disant « accent syllabique », c’est-à-dire des 
langues qui se caractérisent, à part l’opposition « syllabes accentués vs. syllabes 
non-accentuées », par l’opposition entre les types différents d’accent sur les 
syllabes accentuées. Ce sont quelques langues germaniques (le suédois, le 
norvégien, le danois), les langues baltes (le letton et le lituanien), le latin, le grec 
ancien, le serbo-croate, des nombreuses langues du groupe finnois et le lapon. 
Parmi ces langues, la notion de pied est valable surtout pour les langues 
germaniques, scandinaves et finno-ougriennes, où le pied (prototypiquement) 
dissyllabique est du domaine de l’accent syllabique. L’accent syllabique se 
caractérise dans ces langues par un contour mélodique qui s’étend sur le pied 
entier, et aussi par une proportion quantitative des segments dans le pied (cf. par 
ex. la prosodie suédoise [Bruce 1983, 1987], estonienne [Posti 1948-1950, 
Lehiste 1960, 1970]). Il est typique que l’isochronie du pied soit maintenue : en 
fonction de la structure segmentale du pied et du type d’accent syllabique, la 
quantité phonétique et phonologique se répartit entre les segments du pied 



 20

dissyllabique de telle sorte que la quantité totale du pied reste à peu près la 
même. 

Il s’avère que dans ce cas, tout comme dans le « syllabème » de Le Saout, il 
ne s’agit pas d’une subordination hiérarchique des syllabes ; on observe plutôt 
une interdépendance des segments dans le cadre du pied. Les segments peuvent 
manifester leur interdépendance par différents traits : des traits distinctifs 
phonologiques, des caractéristiques quantitatives et tonales, l’intensité. Cette 
dépendance peut être directionnelle (comme dans un pied dont le facteur 
intégrant est l’accent dynamique), et alors on distingue des syllabes et/ou 
segments dominants et récessifs. La dépendance peut être non directionnelle ; 
dans ce cas, une interdépendance des syllabes et des segments selon un trait 
quelconque apparaît, mais on ne voit pas de raison de considérer une des syllabes 
(segments) comme dominante. 

Ainsi, on peut essayer de formuler une définition typologique du pied qui 
conviendrait tant aux langues accentuelles qu’aux langues tonales. 

Le pied est une unité prosodique à l’intérieur de laquelle on observe une 
interdépendance phonétique et phonologique des syllabes et segments plus forte 
qu’aux limites des pieds. Le pied prototypique est dissyllabique. On peut 
formuler une règle linguistique universelle suivante : s’il y a suffisamment de 
raisons pour distinguer le pied comme unité prosodique dans la langue X, il 
existe dans cette langue des pieds dissyllabiques. D’après les données 
typologiques, il y a, dans des langues différentes, des pieds mono-, dis-, et 
trissyllabiques ; les séquences plus longues se subdivisent en plusieurs pieds. 

La linguistique connaît l’idée de la « segmentation double » de la langue 
(ou, plutôt, du texte) [Martinet 1960 : 204] : la chaîne parlée peut être subdivisée 
d’une façon hiérarchique en unités phonologiques et significatives qui se 
trouvent en corrélation. Ainsi, le niveau du sémantisme profond correspond au 
choix de la tonalité générale (l’intonation) de l’énoncé, les niveaux du 
sémantisme de surface et de la syntaxe correspondent au choix des intonèmes 
particuliers, et le niveau de la morphologie correspond au choix du type de 
syllabe et de la séquence des phonèmes [Kasevitch 1983 : 248-257]. 

En même temps, à l’intérieur du « constituant phonologique de la langue » 
(un terme de Vadim Kasevitch) on observe une autre « double division », celle 
entre les unités segmentales et prosodiques des niveaux différents. Cette division 
a été faite de la façon la plus conséquente dans le cadre de la théorie de la 
phonologie autosegmentale (J. Goldsmith, W. Leben etc.). En résumant, on 
pourrait présenter cette « division double » comme suit : 

structures segmentales unités prosodiques 
(allophone) 
phonème 
syllabe (comme structure) 
 
morphème 

 
(more) 
syllabe (portant le ton ou l’accent dynamique ou 
syllabique) 
pied (deux syllabes prosodiquement liées) 
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mot grammatical (le mot-
forme) 

mot phonétique  

syntagme 
 
phrase 
 
paragraphe 
texte 

syntagme (portant l’accent syntagmatique et un 
intonème) 
phrase phonétique (portant l’accent phrastique et 
un intonème) 
période (portant une intonation) 
texte (portant une intonation) 

Dans la première partie du tableau sont représentées les unités des niveaux 
de base de la langue (la morphologie et la phonologie segmentale), et dans l’autre 
partie (sous la ligne double) on trouve les structures syntactiques et les unités 
prosodiques corrélatives. Il est remarquable que dans la deuxième partie du 
tableau la relation entre unités segmentales et prosodiques est univoque. Le seul 
procédé de cohésion des unités prosodiques est l’intonation. Quant aux niveaux 
de base, on observe dans les langues du monde des correspondances différentes 
entre les unités segmentales et prosodiques, et les moyens phonétiques et 
phonologiques employés varient beaucoup. Les inventaires des unités 
segmentales et prosodiques  ne sont pas non plus les mêmes. Ainsi, les mores et 
les pieds ne sont pas pertinents dans certaines langues (par exemple, le russe) ; 
dans les langues syllabiques le mot phonétique coïncide, pratiquement, avec la 
syllabe. Dans de nombreuses langues syllabiques, la syllabe, le morphème et le 
mot peuvent coïncider au plan fonctionnel. 

Dans le tableau, j’ai présenté les séries des unités segmentales et 
prosodiques maximales. Elles doivent être considérées comme deux hiérarchies 
relativement indépendantes l’une de l’autre, et des langues différentes peuvent 
établir toutes sortes de corrélations entre elles. J’ai inclus l’allophone et la more 
dans cette liste d’une façon provisoire : ce sont des constructions théoriques 
auxiliaires qui servent à décrire certains phénomènes, plutôt que de véritables 
unités de la langue. 
 

Le statut fonctionel du pied en gouro au plan synchronique 
J’ai montré ci-dessus, en m’appuyant sur les résultats des études 

phonologiques de Valentin Vydrine et Olga Kouznetsova, mais aussi sur mes 
propres données, que l’interprétation du système tonal gouro par Le Saout 
représente plutôt une reconstruction diachronique qu’une description de l’état 
synchronique de la langue. Sous l’effet des tendances réductionnelles, 5 tonèmes 
se sont phonologisés en gouro contemporain. En plus, les exemples 
susmentionnés témoignent que les séquences des tonèmes dans les morphèmes et 
lexèmes peuvent être très diverses. C’est-à-dire que l’interdépendance stricte 
entre les tons à l’intérieur du pied, qui a conduit Le Saout à parler du syllabème 
comme domaine du tonème, n’est plus absolue. Les contextes d’emploi des tons 
se sont considérablement élargis, tant en ce qui concerne la combinabilité avec 
les consonnes initiales de syllabe, que sur le plan de la combinabilité avec les 
tons voisins. 
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La même tendance a touché les consonnes médianes et les règles de 
combinaison des voyelles dans le cadre du pied. Par la force des processus 
réductionnels à l’intérieur du mot, de nombreuses contractions et 
réinterprétations des morphèmes se sont effectués (et continuent à s’effectuer). 
Les séquences qui étaient considérées comme polymorphémiques autrefois, 
deviennent monomorphémiques, de nouveaux morphèmes de structures très 
diverses se forment. Ces morphèmes peuvent comporter des voyelles de séries 
différentes (et les séries orales se mixent pas seulement l’une avec l’autre, mais 
aussi avec la série nasale), elles peuvent comporter trois et même quatre 
syllabes ; trois voyelles peuvent se suivre. Considérons des exemples. 
 

I. Lexèmes monomorphémiques8 où l’harmonie vocalique est 
maintenue 

1. CVCV (seuls les lexèmes à consonne médiale autre que - l- sont 
donnés) : 

1) avec une consonne sonorante ou implosive médiane : ba ̀ɓ̰a ̀ ̰‘rhume’, jàɓá 
‘oignon’, sṵ́ɓô̰ D ‘nom d’un fétiche’, ta ̄ɓ̰a ̄ ̰ ‘pièce de monnaie’ (1 franc), kɔɓ́ɛ ́
‘toucan’, sɛɓ́ɛ ̂ ‘papier’, du ̀ɓ̰ɛ ̂ ̰ D ‘gros gecko’, zi ̀ɓ̰a ́ ̰ ‘joli, bon’, dùɓí ‘objet 
protecteur, gris-gris’, lāwà ‘poche’ (Le Saout donne láɓā, láwā, láā, dans mes 
matériaux une telle variabilité n’est pas attestée), sāwɛ ̀ ‘francolin’, zɔẁɛ ̂
‘moquerie’, ɓa ̄y̰a ̀ ̰‘lutte’, kóyó ‘cache-sexe des femmes’ ; 

2) avec une consonne obstruante médiane (apparemment, tous ces mots sont 
des emprunts) : sâkâ ‘peigne’, bāá, bāká ‘bouillie’, da ̄k̰a ́ ̰‘affaire grave’, kākà D 
‘machette (arch.)’, vòkâ ‘avocat (fruit)’, lâsô ‘ciment’, gàsô ‘lampe à pétrole, 
lampe à huile’. 

2. Lexèmes monomorphémiques comportant plus de 2 syllabes 
(apparemment, tous proviennent de la contraction de complexes 
polymorphémiques ou d’emprunts) : 

1) CVVCV : ɓɔ̄ɔ̰̄l̰ɔ́ ̰ ‘plaie’, la ̄a̰ ̄l̰i ̀ ̰ ‘moisissure’, páálē D ‘nom d’un fétiche 
gouro’, páàlʋ ́ ‘fronde, lance-pierre’, páálʋ ̄ ‘esp. de champignon’, vààlɔ ̀
‘chemise’, ɓōōlò ‘cafard’, kúúlū ‘charognard’, pɔɔ̄l̀ɔ ́ ‘aubergine’, ɓaɔ̄l̄ɔ ̄ ‘corde, 
ficelle’, dùùtî, dììlî ‘chef du village’ (< dioula dùutíì ), lāàlê ‘serrure’ (< fr. la 
clé), sōòté ‘sociéte’ (< fr.), ɓāāsé ‘pangolin’. 

2) CVCVV : kôlūò ‘taro’, ɓɔl̄ɛɛ̀ ́ ‘ananas’, kɔ̄l̰a ̀ṵ̰́ ‘puits’ (< dioula kɔl̀ɔ́,̰ 
kɔl̀ɔŋ́), lôwūò ‘agrumes’, gbōwūō ‘tine’ (var. gbōu ̰̄ō I, gbɔṵ̄̀ō D), ba ́y̰i ̄a̰ ́ ̰‘gombo 
séché’. Les adjectifs : kīlìì ‘sphérique’, kēlèè ‘rond (plat)’. L’adverbe expressif : 
fɩl̄ɩɩ̄ ̄‘figé, immobilisé’. Réduction de la première syllabe ([ClVV], cf. ci-dessous 
en détail) : pɔl̄ɔɔ́ ̀‘myriapode’, tʋl̄ʋʋ́ ̀‘escargot’, zṵ́lṵ̀ṵ́ ‘guêpe’, zɛ̄l̰ɛ̄a̰ ̀ ̰‘scorpion’. 

3) CVVV : káàá ‘poisson sec’, lɔ̄ɔ̰̀ɛ̰ ́ ̰ ‘esp. d’arbre’, yíèí, yíēí ‘midi, milieu 
du jour’, túéí ‘esp. de souris’, kɔɛ̄ɛ̄ ̄/ kʋɛ̄ɛ̄ ̄9 ‘pousse feuillue’, kʋɛ́ɛ́ ̀‘autre’, kɔāā ̄/ 
                                         

8 Il s’agit de l’impossibilité de segmenter les mots en morphèmes dans la 
synchronie. 

9 Les morphèmes de structure CɔV(V) / CʋV(V) ~ CwV(V) seront discutés plus en 
détail ci-dessous. 
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kʋāā ̄ ‘s’agripper’, gɔ̀ɛ̰ ̀ɛ̰ ̀ ̰ ‘fromager’. Les adverbes : yúòú ‘bientôt’, fīāà ‘tout à 
coup’. Les verbes10 : kʋ̄eē ̄‘maigrir’, kɔāā ̄‘coller’. 

4) CVCVCV : dùɓólû ‘python regius’, kɔ̄l̰a ̄l̰i ̄ ̰ ‘petite banane douce’, bútêlí 
‘bouteille’ (<fr.), ya ́l̰a ́l̰i ̌ ̰ ‘soir’, ya ̄l̰a ̄l̰ɛ̄ ̰ ‘amer’. Réduction de la première syllabe 
[ClVCV] : ɓɛ̄l̰ɛ̄l̰ɛ̀ ̰‘arbre néré (Parkia biglobosa)’, ku ̰̄lṵ̄lṵ́ ‘coton’, fōlōtō ‘poche en 
caoutchouc’, sálákâ ‘sacrifice’. Réduction de la deuxième syllabe [CVClV] : 
wôtōlô ‘chariot’, sāɓílí ‘savon’. 

5) Autres : jàmàlàdì ‘chef de tribu’, sééɓáá ‘veuve’, dùàɓɛl̀ɛ ̀ ‘miroir’, 
kâlúgòlò [kâlúglò] ‘orage’. Les adjectifs expressifs : ɓāɓàlàà [ɓāɓlàà] ‘large’, 
lɛɓ̄ɛl̄ɛɛ̄-̄lɛ́ ̰[lɛɓ̄lɛɛ̄n̄ɛ́]̰ ‘faible-DIM’. 

II. Lexèmes monomorphémiques comportant des voyelles de séries 
différentes 

1. Confusion des séries orales. 
1) CVCV : gɔl̄i ̄ (var. gɔī,̄ mais aussi gɔl̄ɩ,̄ gɔɩ̄)̄ ‘argent, prix, salaire’, gɔl̄i ̄

{zàlá}11 
‘léopard’ ; sɛt́i ̂‘assiette’ (< fr.), bɛĺi ̀‘bière’ (< fr.), fɛt́i ̂‘fête’ (< fr.). 
2) CVV : zɛì ́ I (mais aussi zɛɩ̀)́ ‘esp. d’oiseau’, bu ̄ɛ ̄ (var. būyɛ)̄ ‘mousse, 

écume’, du ̀ɛ ̀‘samba (arbre)’ ; ‘filet de pêche’, fu ́ɛ ́(var. fúyɛ)́ ‘esp. d’arbre’. Un 
adjectif : ɓɔù̄ ‘mou ; sans goût’. 

3) CVVCV : bōōlɛ ̀‘mardi’. 
4) CVCVV : bàkɔú̀ D (var. bàkɔú̄ D) ‘esp. d’herbe’. 
5) CVVV : tūɔù̄ D, tūɔʋ̄ ̀I ‘homme blanc’ (< manding tùbàbú), gɔɛ̄ī ̄ / gʋɛ̄ī ̄

‘argent, billet de banque’. Un adverbe : dʋò̄ʋ ̄‘malgré tout, quand même’. 
6) CVCVCV : pɛĺɛt́i ̂ ‘assiette’ (< fr. palette (?) ; la première syllabe est 

réduite). 
7) autres : bòlìlɔl̀ú ‘maladie de peau, esp.’, láɓṵ̂ ‘lame’ (< fr), lāsìkɔl̀ɔ ̀

‘parfum’ (< fr. l’eau de Cologne), lɛɛ̄ḱɔl̄ú ‘école’ (< fr. l’école). 
2. Confusion des séries orales et nasales. 
1) CVCV : sa ́w̰i ̂D ‘esp. de poison’, ti ̄ɓ̰ɔ ̂ ‘esp. d’instrument de musique’, 

gu ̰̄ɓɛ ̂‘lapin’, bùsa ́ ̰‘contrat de travail’. 
2) CVV : sa ̂ò̰ D ‘brochet de mer’, sóu ́ ̰‘jeûne’ (< manding súŋ, sṵ́), zɛī ̄ ̰D 

‘grenier’, bià ̀ ̰ ‘célibataire’, biɔ́ ̌ ̰ ‘pigeon vert’, bɔṵ̀̄ ‘banane plantain (Musa 
paradisiaca)’, doṵ̄̄ ‘termitière champignon’, gbaì ̀ ̰ ‘fusil’, gbo ̀i ̀ ̰D, gbeì ̀ ̰ I ‘grande 
route’, {dʋ}̄ kpeí ́ ̰‘seulement {s’emploie avec le numéral dʋ ̄‘un’}’. 

2) CVVCV : sói ́y̰a ̂ ̰‘soldat’, tɔɔ̄j̄a ̄ ̰‘boubou’. 
3) CVCVV : bɛc̄iā ̄ ̰‘boutons sur la peau’, {bɔɔ̄l̄ɛ̂ ̰bɩ}̄ za ̄l̰ūō D (za ̄w̰ūo ̄I, za ̄ṵ̄ō 

I) ‘esp. de lézard venimeux’. Un adverbe expressif : da ̀w̰eé ́ D ‘bêtement, 
indécemment’. 

4) CVVV : gbo ̄ṵ̄ō I, gbɔṵ̄̀ō D ‘tine’, cōu ̰̀ò ‘machette’, {bɔɔ̄l̄ɛ̂ ̰ bɩ}̄ za ̄ṵ̄ō I 
‘esp. de lézard venimeux’, 
                                         

10 Les verbes sont à la forme du radical du progressif (admise comme la forme 
principale). 

11 11 Là où le lexème en question n’existe que dans une expression figée, la 
deuxième partie de l’expression est donnée entre accolades. 
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5) CVCVCV : tɔɓ̄a ̀s̰ɩ ́‘signe’, tɔ̄ɓ̰álō ‘tambour le plus important des Gouro’. 
Avec la réduction de la deuxième syllabe [CVClV] : set̂a ̄l̰a ̂ ̰ ‘malheur’, jɔ̄ɓ̰óló 
‘balafon’. 

6) Autres : jɛì ̀ɓ̰áá ‘esp. de tambour’. Un adjectif : ɓṵ̄lṵ̄ɔɔ̀ ̀[mnṵ̄ɔɔ̀]̀ ‘sombre, 
obscur’. 

Ces exemples (dont la liste n’est pas exhaustive) font l’état d’une périphérie 
assez importante qui s’est créée en gouro contemporain, où les règles 
phonotactiques et tonotactiques formulées par Le Saout ne fonctionnent plus. 
Cela signifie que ces règles ne sont plus d’ordre phonologique, mais qu’elles 
appartiennent au niveau morphophonologique. Autrement dit, il s’agit plutôt de 
tendances que de règles. Elles peuvent ne pas être respectées dans de nouveaux 
morphèmes et lexèmes qui se dérivent d’éléments déjà existants dans la langue 
ou provenant d’autres langues. 

Il faut souligner le fait que, sous l’effet de la tendance réductionnelle et de 
la pénétration de nombreux emprunts, le gouro n’a plus de correspondance 
univoque entre le morphème, le lexème et le pied.12 Des morphèmes sont 
apparus qui ne coïncident pas avec le pied et (ce qui est encore plus important) ne 
sont pas décomposables en pieds de façon non-ambiguë.13 

Il n’est pas évident de déterminer quels critères doivent être appliqués pour 
segmenter en pieds les morphèmes/lexèmes suivants : kɔ̄l̰a ̄l̰i ̄ ̰ ‘petite banane 
douce’ ; des emprunts assimilés comme tūɔù̄ D / tūɔʋ̄ ̀I ‘homme blanc’, lɛɛ̄ḱɔl̄u ́ 
‘école’. Il faut ici se poser les questions suivantes : Quel est le statut fonctionnel 
du pied en gouro contemporain? Quel doit être le contenu de cette notion pour 
qu’elle fonctionne en gouro? En quoi se manifeste la liaison intime des 
composantes du pied par rapport à la liaison entre les éléments représentant des 
pieds différents ? Quel est le critère qui nous permettrait de distinguer entre les 
pieds et les non-pieds ? 

Évidemment, si nous voulons embrasser le système phonologique du gouro 
dans sa totalité, les seuls principes phonotactiques de la structure morphémique 
et de la combinaison des tons dans le morphème ne suffisent pas. Le Saout a 
établi les tendances phonotactiques fondamentales qui avaient fonctionné 
autrefois comme des règles phonologiques. On peut dire qu’il a substitué à une 
description synchronique une reconstruction d’un état précédent du système 
phonologique gouro. Quant aux phénomènes qui ne convenaient pas à son 
interprétation (dont il était d’ailleurs conscient), ils ont été proclamés comme 
n’ayant pas d’importance pour la phonologie de base (« des cas trop rares », 
« des emprunts », « le vocabulaire expressif », etc.). 
                                         

12 On ne peut pas exclure qu’une telle correspondance stricte n’ait jamais existé en 
gouro. 

13 Établir la corrélation entre le morphème et le pied est un problème très 
compliqué en gouro. Il faut noter ici l’existence en gouro de plusieurs « vrais 
morphèmes » (c’est-à- dire des affixes grammaticaux), de même que des lexèmes qui 
manifestent des traces d’une structure polymorphémique mais qui ne sont cependant pas 
décomposables en morphèmes d’une façon non-ambiguë. 
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Des recherches plus récentes ont manifesté que même sur les morphèmes 
dissyllabiques en conformité avec les critères segmentaux du pied, les contours 
tonaux peuvent être très divers, leur inventaire ne peut pas être ramené aux quatre 
tonèmes de Le Saout. Les « exceptions » (par rapport à son système) sont très 
nombreuses. 

Quant à la structure segmentale des morphèmes, elle convient mieux aux 
principes formulés par Le Saout et les autres chercheurs. Parmi les morphèmes 
dissyllabiques de type CVlV représentant un pied prototypique et formant le 
noyau du vocabulaire, il n’y a pas de cas contredisant la règle d’harmonie 
vocalique (les rares morphèmes du type CVCV qui la contredisent ont des 
consonnes médianes différentes). Quant aux morphèmes du type CVCV ne 
convenant pas à l’harmonie orale, à part quelques emprunts français, il y a le 
lexème gɔl̄i ̄ ‘l’argent en général’ (pour exprimer le prix, le coût, la valeur, le 
salaire – par l’opposition à gɔɛ̄ī ̄ / gʋɛ̄ī ̄‘l’argent concret’, des billets de banque, 
des pièces de monnaie). Mais le mot gɔl̄i ̄ a des variantes phonétiques 
harmoniques : gɔl̄i,̄ gɔī,̄ gɔl̄ɩ,̄ gɔɩ̄.̄ Une autre exception est le morphème 
homonymique gɔl̄i ̄qui fait partie de l’expression idiomatique gɔl̄i ̄zal̀a ́‘léopard’ 
(zàlá signifie ‘héritage’). On pourrait croire qu’il s’agit de la même racine, mais 
les deux morphèmes sont présents dans de nombreuses langues mandé, et leur 
reconstructions pour le proto-mandé semblent être différentes (*wadi ‘argent’ vs. 
*goli/gwali ‘léopard’ [Vydrin ms.]). 

Si on regarde le système dans sa totalité, il s’avère que souvent les règles ne 
sont pas observées dans les morphèmes nouvellement formés. Cela peut être 
interprété comme la manifestation d’une transformation des règles 
phonologiques précédant l’apparition de tels morphèmes. Dans différentes écoles 
phonologiques contemporaines l’idée est exprimée, que ce n’est pas l’apparition 
de nouveaux mots ou la pénétration des emprunts qui provoque une modification 
du système phonologique de la langue, mais que leur apparition manifeste un 
changement phonologique qui a déjà eu lieu dans la langue : même au stade 
initial ils passent par le « tamis phonologique » de la langue. «This process of 
reanalysis can occur very early in the development of a phonological change. 
...Restructuring is covert – the speakers change their analysis before the surface 
forms of the language change (Andersen 1973)» [Bybee 2001 : 55]. Une telle 
idée est aussi exprimée par les phonologues russes appartenant tant à l’école 
phonologique du Moscou [Kasatkin, 1999 : 96] qu’à l’école du Saint-Pétersbourg 
[Popov, 2004 : 76-77]. 

Dans ce sens, une des stratégies de l’assimilation des emprunts français en 
gouro est remarquable. En règle générale, on ajoute une voyelle finale aux 
lexèmes français se terminant par une consonne : la loi de la syllabe ouverte est 
indubitablement phonologique en gouro et ne connaît pas d’exceptions. Dans ces 
cas, le choix de la voyelle finale n’est prédéterminé en aucune façon par la 
langue source, il ne reflète que les règles phonologiques du gouro contemporain. 
Le plus souvent cette voyelle est - i, parfois - u, sans tenir compte du type des 
voyelles de la racine du mot. Cela amène à la violation de la règle de l’harmonie 
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vocalique. A côté de bàlí ‘barrique’, bútêlí ‘bouteille’ (où l’harmonie est 
observée), nous trouvons sɛt́i ̂ ‘assiette’, bɛĺi ̀ ‘bière’, fɛt́i ̂ ‘fête’, pɛĺɛt́i ̂ ‘assiette’ 
(<fr. palette), lɛɛ̄ḱɔl̄ú ‘école’ (où l’harmonie n’est pas observée). Cela prouve 
qu’à la différence de la loi de la syllabe ouverte, la règle de l’harmonie vocalique 
n’est plus une loi phonologique active, elle n’est plus qu’une tendance 
morphophonologique, une « recommandation » du système phonologique 
concernant la structure souhaitable de morphème, plutôt qu’une prescription 
stricte. 

Il en va de même des consonnes médianes et du nombre des syllabes dans 
le morphème. Selon la « recommandation » du système phonologique, la 
structure souhaitable du morphème devrait être CVlV (ce qui correspond au pied 
prototypique), mais des digressions par rapport à cette structure sont facilement 
admises. Comme cela a déjà été dit, ces digressions manifestent l’absence de 
correspondance entre les limites du pied et du morphème en gouro contemporain. 
Donc, le pied en gouro n’a plus d’intégrité phonologique interne, et cette 
intégrité n’est plus soutenue du côté de la morphologie. 

La divergence entre les limites du morphème et du pied se manifeste 
également dans la morphologie tonale des noms dont il a été question plus haut. 
Comme cela a déjà été mentionné, il y a des noms qui changent (dans certains 
contextes syntaxiques) le ton de leur première syllabes, tandis que d’autres noms 
changent (dans le même contexte) les tons de leur première et deuxième syllabes. 
Quelques exemples de noms du premier type (seul le premier ton change) ont été 
donnés dans le tableau ci-dessus, comme lɛɛ̄ ́‘pluie ; année’ etc. Voici quelques 
noms de structure CVlV qui modifient leurs tons selon le même modèle : lɔĺʋ́ 
‘lèvre’, lɩl̄ɩ ́‘parenté’, ya ́l̰a ́ ̰‘travail’, ɓɛĺɛ ́‘thermite’, sɛ̄l̰ɛ́ ̰‘couteau’, lélí ‘salive’, le 
trissyllabe sāɓílí ‘savon’, etc. Ils ne changent le ton de leur première syllabe 
qu’en assumant une valeur non-référentielle : M ya ̂l̰a ́ ̰[ML], H ya ̂l̰a ́ ̰[HL], L ya ̀l̰a ́ ̰; 
M sâɓílí [ML], H sâɓílí [HL], L sàɓílí. Pour le mot sāɓílí, une telle modification 
tonale ne dépasse pas les limites de pied : on peut considérer que cet emprunt aux 
langues manding (un mot d’origine arabe) est constitué de deux pieds. Mais une 
telle explication n’est pas valable pour les morphèmes dissyllabiques. La 
modification tonale de la première syllabe manifeste une hétérogénéité 
phonologique d’une séquence dissyllabique que nous considérons comme un 
pied, et témoigne de l’existence d’une limite morphophonologique à l’intérieur 
de cette dissyllabe – malgré le fait que cette séquence est conforme à tous les 
critères segmentaux. On peut supposer que tous les lexèmes de ce type qui ne 
sont pas des emprunts avaient été originellement des mots composés. Par 
exemple, selon le Saout, le lexème lélí ‘salive’ consisterait de deux morphèmes : 
lēé ‘bouche’ et yí ‘eau’. 

Le deuxième type rappelle en apparence la situation en toura décrite dans 
[Bearth 1971] (cf. aussi [Vydrine 2001]) : quand un « quasi-dissyllabe » fait 
partie d’un syntagme génitif, les tons de deux syllabes deviennent bas (à la 
différence des « vraies dissyllabes », où seul le ton de la première syllabe 
change). Mais cette stratégie n’est pas la seule possible en gouro. En fait, pour les 
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mots à deux syllabes (ou plus) modifiant les tons de deux premières syllabes dans 
certains contextes grammaticaux, il y a trois stratégies : 

1. Les tons des deux syllabes deviennent bas : 
bɛ̄l̰ɛ̄ ̰‘chien’  MHB bɛ̀l̰ɛ̀ ̰ 
ɓēlēí ‘moment’  MHB ɓèlèí. 
2. Le ton de la deuxième syllabe devient bas (ou reste bas, si c’est le ton 

lexical), le ton de la première syllabe s’assimile au dernier ton uni de la dernière 
syllabe du mot précédent : 

yílí ‘arbre’  M yīlì, H yílì, B yìlì 
sɔɓ́álá ‘mangouste’  M sɔɓ̄àlá, H sɔɓ́àlá, B sɔɓ̀àlá (aussi táɓálá 

‘allumette’). 
3. Les tons des deux syllabes s’assimilent au dernier ton uni de la dernière 

syllabe du mot précédent (un seul exemple illustrant cette strat/gie a été trouvé) : 
fālālì ‘masque gouro de réjouissance’  M fālālì, H fálálì, B fàlàlì. 
Il s’avère que pour les noms correspondant à la deuxième stratégie (et, 

d’ailleurs, ce groupe de noms est le plus nombreux) les limites du domaine du 
changement morphophonologique de ton ne coïncident plus avec les limites du 
pied. 

Le caractère fortuit (au moins en synchronie) de la coïncidence des limites 
du pied et du domaine des changements tonaux se manifeste très clairement dans 
les trissyllabes. Dans les mots sɔɓ́álá ‘mangouste’ et táɓálá ‘allumette’, du point 
de vue de la phonologie segmentale, la limite des pieds passerait entre la 
première et la deuxième syllabes. Ainsi, la réduction typique du gouro (cf. ci-
dessous) concerne la deuxième syllabe, [sɔɓ́lá] et [táɓlá]. Néanmoins, le domaine 
du changement tonal reste toujours la séquence de la première et de la deuxième 
syllabes du morphème/lexème. Là où les limites des morphèmes/lexèmes et les  
limites des pieds ne coïncident pas, la limite morphologique (lexicale) s’avère 
plus importante pour les tons que la limite phonologique. 

Revenons maintenant à la question des critères de la définition du pied en 
gouro et de l’importance de cette unité phonologique pour cette langue. 
Curieusement, le statut du pied est mis en doute exactement dans la langue pour 
laquelle Le Saout a formulé pour la première fois sa notion du syllabème (dans 
les autres langues mandé-sud sa position est plus stable). Pour la réponse on doit 
s’adresser de nouveau à la tendance réductionelle qui a ébranlé considérablement 
le statut du pied en gouro. Considérons en détail les mécanismes réductionnels du 
gouro. 

 
La réduction en gouro et le processus de « piédisation » 
Si on compare la notation les lexèmes dans le dictionnaire et la grammaire 

gouro de J.-P. Benoist [Benoist 1969, 1977] et la description phonologique de J. 
Le Saout [Le Saout 1979], une différence essentielle saute aux yeux. La plupart 
des morphèmes de la structure CVlV aux voyelles identiques et souvent aussi 
aux tons identiques traités par le Saout comme des syllabèmes dissyllabiques 
prototypiques, sont écrits par Benoist comme des monosyllabes de la structure 
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СlV. Par exemple, à tɛĺɛ ́ ‘terre’ de Le Saout correspond tlɛ ́ chez Benoist, 
l’adjectif redoublé pɛĺɛṕɛĺɛ ́ ‘fort’ correspond à plɛṕlɛ,́ etc. Le Saout indique 
qu’une telle réduction est possible, mais il l’attribue au niveau phonétique. En 
outre, selon Le Saout, une élision de la consonne interne est possible dans les 
syllabèmes CVlV de voyelles différentes, ou dans les syllabèmes CVCV de 
voyelles identiques et de consonne autre que -l-. Par exemple, lāwà ‘poche’ 
(selon mes données ; selon Le Saout, láɓā ou láwā) peut se réduire à lāà (láā) ; 
pálʋ ́ ‘calvitie’ se ramène à paʋ́́, bēlī ‘nuit’ donne bēī, etc. Mes matériaux ne 
confirment pas ce dernier type de réduction (il s’agit sans doute d’un trait 
dialectal), mais il confirme tout à fait la réduction du premier type. 

Bien plus, mes informateurs acceptent à contrecoeur les formes 
« complètes » (non réduites) pour de nombreux lexèmes, en affirmant que 
« personne ne parle pas comme ça », « peut-être seuls les enfants diraient ça ». 
En élaborant les règles de l’orthographe gouro, nous avons néanmoins accepté la 
règle de l’orthographe « complète » de tels lexèmes et morphèmes. Il y a des 
raisons de supposer que dans la description phonologique également on doit 
ramener la réduction de ce type au niveau phonétique. 

Une de ces raisons est le caractère de la réalisation du ton sur le pied réduit. 
Si les tons unis des deux syllabes sont identiques, le « monosyllabe » issu de la 
réduction porte le même ton uni (ce qui n’est que naturel). Par exemple : ɓúlú 
‘soeur aînée’  [ɓlú], būlū ‘hernie étranglée’  [blū], gòlò ‘gouro’  [glò], 
lɔ̄l̰ɔ̄ ̰ ‘lait’ ; ‘compter’  [nrɔ̄]̰ I, lɛl̄ɛ ̄ ‘chant’  [ɗrɛ]̄. Et là où les tons des 
syllabes sont de registres différents, le ton du « monosyllabe » devient modulé. 
Mais cela pose un problème d’interprétation. Théoriquement, les tons résultants 
pourraient provenir de trois combinaisons de tons uni : trois tons descendants 
(HB, HM, MB) et trois tons ascendants (BH, BM, MH). Toutes les combinaisons 
de tonèmes unis sont attestés en gouro (sauf peut-être la combinaison BM dont je 
n’ai trouvé aucun exemple fiable) : MB lālà ‘esp. d’herbe’, pɔl̄ɔ ̀‘rouleau’ ; HM 
lálā ‘filet de pêche rond’, pɔĺɔ-̄lɛ́ ̰ ‘mince-DIM’ ; HB ɓúlù ‘pain’, wúlù ‘deux 
cents’ ; HM(H) wúlūlú ‘gris’ ; MH lɩl̄ɩ ́‘parenté’, lɔl̄ɔ ́‘faim’ ; LH bùlú ‘mamba 
noir (serpent)’. 

Si on considère l’élision de la première voyelle comme un phénomène 
d’ordre phonologique, on doit reconnaître les 6 (ou au moins, 5) variantes des 
tons modulés comme des tonèmes indépendants. Mais à part les réductions 
susmentionnées, aucun autre contexte ne prouve l’existence de 5 ou 6 tonèmes 
modulés : seul le fait du mouvement ascendant ou descendant du ton est 
significatif pour le système phonologique gouro. Il s’avère que l’interprétation de 
la réduction comme un phénomène phonétique, qui ramène l’inventaire des 
tonèmes à 5 (3 tonèmes unis et 2 tonèmes modulés), plutôt qu’à 8 ou 9 (3 
tonèmes unis et 5 ou 6 tonèmes modulés), est plus économique et opportun. 

Notons également que, si les informateurs ont été encore capables de noter 
les modulations sur les séquences réduites du type ɓúlù [ɓlû], tɛl̄ɛ ̀[trɛ]̂ et même 
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lɔl̄ɔ ́[ɗrɔ]̌ comme bhlû, tlɛ/̂trɛ,̂ dhlɛ/̌dhrɛ,̌14 la transcription des formes réduites de 
mots comme lɛ̂l̰ɛ́ ̰ ‘danse’, tɔ̂l̰ɔ́ ̰ ‘bénéfice’, tɔl̂ɔ ̄ ‘garder ; se taire’, tɔĺɔ ̂ ‘fourmi 
rouge’, {fúú} dòlô ‘{blanche} éblouissant’ leur a posé des problèmes 
insurmontables. Le contour tonal du pied qui est toujours maintenu, malgré la 
réduction segmentale, est composé ici des trois tons unis, et sa représentation 
naturelle sur une voyelle n’est pas possible. Par exemple, pour lɛ̂l̰ɛ́ ̰ et tɔ̂l̰ɔ́ ̰ les 
informateurs ont proposé des variantes nlɛ̰̌́ /nrɛ́ ̌ ̰ et tlɔ̰̌̀ /trɔ̀ ̌.̰ Et si on traite la 
réduction comme un phénomène phonologique, l’interprétation cohérente du 
système tonal devient complètement impossible. 

Un argument de plus en faveur de cette interprétation provient des règles 
phonotactiques du gouro. Sauf dans les pieds réduits, aucune combinaison de 
consonnes n’est possible dans cette langue (cf. la discussion concernant le statut 
de w après les consonnes ci-dessous). En reconnaissant le statut phonologique de 
la réduction, on devrait élargir considérablement (à part de l’inventaire des 
tonèmes) la liste des règles phonotactiques traitant des consonnes. La plus bizarre 
serait la combinaison initiale /ll/, comme dans lɛl̄ɛ ̄  llɛ,̄ lɔ̄l̰ɔ̄ ̰  llɔ̄,̰ qui 
correspondrait à la réalisation phonétique [ɗrɛ]̄ et [nrɔ̄/̰ɗrɔ̄]̰ respectivement. Dans 
certaines autres langues mandé-sud, comme le dan-gwèètaa, il y a des raisons de 
postuler deux phonèmes à part, /ɗ/ et /l/ [Vydrine 2006]. Mais en gouro cela 
serait sans fondement (on le verra plus loin), et on devrait reconnaître la 
possibilité de la combinaison initiale de deux consonnes identiques. Une telle 
solution ne me semble pas très élégante. 

On peut ajouter encore une considération. C’est que pour des lexèmes 
différents la réduction a des degrés différents. Ainsi, il y a des mots qui 
n’existent naturellement15 qu’en forme réduite. Par exemple, vàlà ‘coépouse 
aînée ; belle-mère’ ne se prononce que comme [vlà]. Mon informateur Dje Bi dit 
même que la prononciation « complète » de ce mot pourrait offenser l’adressée. 
Au contraire, il y a d’autres mots qui répondent à tous les critères segmentaux et 
même tonaux du pied, mais ne subissent pas de réduction. Par exemple, le verbe 
ɓēlē ‘creuser’ subit bien la réduction, et il est transcrit dans le dictionnaire de 
Benoist [Benoist 1977] comme blē. Par contre, la conjonction comparative ɓēlē 
‘comme’ subit mal la réduction, elle est transcrite par Benoist comme bēlē. 
L’adverbe tūlū ‘d’habitude’ ne subit que difficilement la réduction : Dje Bi a 
rejeté la variante réduite, et Irie (qui, généralement, accepte beaucoup plus 
volontiers la réduction) l’a acceptée. Mais tous deux ont catégoriquement rejeté 
la réduction du mot túlú qui est une variante du lexème tútú ‘tôt’. Ce lexème est à 
l’origine redoublé et donc comportait deux morphèmes. Mais dans la synchronie 
on doit sans doute le considérer comme un mot monomorphémique ; dans tous 
les cas, je ne suis pas parvenue à trouver un lexème ou morphème *tú. 

                                         
14 Les mots sont transcrits selon notre orthographe pratique du gouro. 
15 Au moins dans les dialectes du nord (région du Zuénoula). Nous n’avons pas 

conduit de recherches sur le dialecte sudiste de Sinfra, mais nos informateurs sont de 
l’opinion qu’en gouro du sud la réduction est considérablement plus faible. 
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Apparemment, tous les pieds analogues qui n’acceptent pas de réduction 
consistaient originellement de plusieurs morphèmes. 

Il faut souligner que s’agissant du degré de réduction des séquences СVlV, 
il serait faux d’établir des limites strictes, et qu’il faut plutôt parler d’un 
continuum. V. Vydrine a essayé de formuler les critères selon lesquels on 
pourrait distinguer clairement des séquences СVlV qui formentt des pieds 
uniques et des séquences de la même structure composés de deux pieds. En 
particulier, il a postulé des paires minimales qui se distinguerait par la réalisation 
phonétique de /l/ médiane, comme [l] ou comme [ṛ]. Par exemple (je garde la 
transcription de l’auteur) : /lɔ̄|̰lɔ̄/̰ [nɔ̄n̰ɔ̄ ̰ ~ lɔ̄l̰ɔ̰̄̃ ̃ ] ‘lait’ et /lɔ̄l̰ɔ̄/̰ [nɔ̄r̰ ̣ɔ̃ ̄ ̰ ~ lɔ̄r̰ ̣ɔ̃ ̰̄̃ ] 
‘compter’ [Vydrine 2002, 2003]. Mais dans la prononciation de mes informateurs 
ces lexèmes sont des homonymes. D’après Dje Bi, la version réduite n’existe pas 
(comme la tendance générale, il rejette la réduction des pieds avec les voyelles 
nasales), et Irie a réduit les deux formes de la même façon, [nr ̣ɔ̃ ̄]̰. 

En fait, la différence mentionnée par V. Vydrine existe en gouro, mais sous 
une forme un peu différente. Le degré de la réduction dans la parole peut varier 
pour le même lexème, autant lorsqu’il est prononcé par des informateurs 
différents que lorsqu’il s’agit d’énoncés différents du même informateur. Plus le 
degré de la réduction (et de la contraction phonétique engénéral) d’une séquence 
CVlV est avancé,  et plus est  avancé le degré d’assimilation phonétique du 
phonème /l/ initial et médian avec les voyelles et consonnes de cette séquence et 
de la dissimilation des allophones de /l/ adjacents. Si, par exemple, le lexème 
isolé lɛl̄ɛ ̄est prononcé lentement, les deux consonnes sont produites à peu près de 
la même façon, plutôt comme [l]. Si le même lexème est prononcé rapidement et 
avec l’élision de la voyelle de la première syllabe, la première consonne se 
réaliserait comme [ɗ], et la deuxième comme [r]. 

Selon V. Vydrine, l’allophone [r] n’apparaît jamais en position initiale du 
pied. En fait, il peut quand même se réaliser dans cette position à la jonction des 
mots. Voici un exemple de la réalisation des allophones de phonème /l/ dans une 
phrase prononcé par Irie : 
1. wɩ ́   dʋ ̄ | a ̄ ̰         tṵ̄lṵ́ [tṵ̄nu ̰́3] || à         wɩɩ̀ ́(<wɩ-̀jǐ)-lē [rē3] || 

affaire un    je.OBL empêcher.PF   il.OBL c'est.pourquoi (affaire-dans-c’est)  
a ̄ ̰       ká  |  dā-lɩ ̄[rɩ3̄]   lō [lō1,rō2] || 
je.SBJ NEG venir-GER NEG 

‘J’ai été empêché par une affaire, c’est pourquoi je ne suis pas venu’. 

La phrase a été prononcée trois fois de suite. Les chiffres à droite des formes 
phonétiques indiquent combien de fois a été réalisé l’allophone, l’ordre 
d’apparition des forme dans la parole est gardé. Une ligne verticale sépare les 
groupes rythmiques, deux lignes verticales marquent la pause. Un groupe 
rythmique a une tête (soit le mot principal du point de vue syntaxe, soit le mot en 
position finale) qui est distinguée par l’intensité et la durée de la voyelle. 
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Le verbe ‘empêcher’ ne se réduit pas, et l’allophone [n] est réalisé 
nettement (apparemment, ce verbe n’a pas de réalisation réduite, il est transcrit 
par Benoist comme tṵ̄lṵ̄). Mais certains mots auxiliaires se réalisent dans la 
phrase avec le [r] initial. Considérons quelques exemples, y compris ceux 
comportant des allophones nasals de /l/, et aussi de [w], dont il s’agira ci-
dessous. Toutes les phrases ont été prononcées par Irie en 2006 : 

2. à       tɔ́ ̰| ka ́l̰a ́ ̰[kna ́]̰ vɔ ̌|         kʋ=̄ jì ||     ɓēlē [ɓērē] | pōò |  
    il.SBJ pet peur          semer.PF nous= dans comme         fusil  
vu ̰̄    lē [vu ̰̄nɛ̄2̰,vu ̰̄rɛ̄1̰] || 
bruit c’est 

‘Son pet nous a fait peur comme un coup de fusil’. 
3. kʋʋ̄ ́                  gō ||       tɔ́l̰ɛ́l̰ɛ́ ̰[tɔ́n̰ɛ́n̰ɛ́2̰,tɔ́r̰ɛ́n̰ɛ́1̰]  yɔ́l̰ɔ́ ̰sí-lɛ ̄[sírɛ]̄ ||  
    nous.EXCL.FOC aller.IPF mouche (esp.)                miel enlever-SUP  
ɓūī= lā [ɓūīrā] || 
savanne= sur 

‘Nous irons enlever le miel des mouches tɔ́l̰ɛ́l̰ɛ́ ̰’. 
4. dè yɛl̄ɛ ̄[yɛr̄ɛ]̄ | ká      ɓɔ-́à [ɓwâ]           bàá  lō ||   bɛ ̄   ká |  gō  
    si   trou              NEG {arriver-IPF}.NEG loin NEG main NEG aller.IPF.NEG 
ɓɛ ́| zūō lō [zūōrō]|| 
ce    derrière NEG 

‘Si le trou n’est pas profond, la main ne va pas loin’ (proverbe ; on dit ça 
des hommes qui ne s’écoutent pas l’un l’autre, qui ne s’entendent pas). 
5. ɓa ̄a̰ ̀l̰ó |  tūūlū |   ɓɩl̄ɩ-̀lɩ ̄           é |         jɛ ̄        vɔ-̄ā [vwā] | ɓi ̄=̰ ɓa ̄ ̰|| 
    mangue pas.mûr manger-GER  il.REFL maladie semer-IPF   homme= sur 

‘Manger la mangue verte rend l’homme malade’. 
6. è        é |             vɔ̄ ̰             ɓɛ ́ [vɔ̄m̰ɛ]́ | sáà= ya ̄ ̰|| 
    il.SBJ  PRT.MOD  pourrir.IPF  ce                seulement=avec 

‘Il [le fruit] va pourrir dans ça [liquide] seulement’. 
7. wò  ká      líì  lò̰ |                    bɛ̄=̰ lɛ ̄[bɛ̄n̰ɛ̄]̰   lō || 
    ils    NEG  lit  donner.IPF.NEG  étranger= pour NEG 
dè  ɓɛ ́ kaá ̀ ̰(< ká-à-ya ̄)̰                        ló |    yè        é               ɓō̰ || 
si   ce   ce.n’est.pas (NEG-il.OBL-avec) NEG  il.SBJ  PRT.MOD  durer.IPF 

‘On ne donne pas son lit à l’étranger, sinon il va rester longtemps’ 
(proverbe). 
8. a ̄ ̰         tṵ̄lṵ̄ [tṵ̄nu ̰̄,tru ̄,̰tnṵ̄] tīé |          é        bo ̀ḭ ́=̰ ya ̄ ̰[bo ̀ḭ ́ ̰ya ̄1̰,bu ̰̄a ̄a̰ ̄2̰] || 
    je.OBL gencive                   noircir.PF il.OBL soi.même= avec 

‘Ma gencive s’est noircie d’elle-même’. 
On peut remarquer que l’allophone [r] initial apparaît à l’intérieur d’un 

groupe rythmique. Souvent il occupe la position initiale dans un mot auxiliaire ou 
un morphème grammatical dépendant. Dans les mêmes conditions rythmiques 
apparaissent des allophones nasals [n], [m] dans la position initiale sous 
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l’influence de la voyelle nasale du mot précédent. Évidemment, le rythme de 
parole en gouro se subdivise en groupes rythmiques di- et trissyllabiques. À cet 
égard, le gouro ressemble beaucoup aux langues germaniques pour lesquelles le 
terme « pied » a été premièrement forgé. Mais, comme cela a déjà été dit, dans 
ces langues le pied est une unité phonétique, plutôt que phonologique, il est en 
rapport avec le rythme de la langue et fonctionne au niveau du syntagme, plutôt 
qu’au niveau du morphème ou du lexème. 

Où en est-on avec le gouro ? Il s’avère que les éléments du pied tendent à 
l’intégration intérieure et, à la limite, à la réduction (l’amuïssement) non 
seulement au niveau du morphème et du lexème, mais aussi au niveau du 
syntagme, du texte. Plus un groupe rythmique est fréquent dans le discours, plus 
les changements phonétiques tendent à se figer. Plus la fréquence d’une séquence 
est élevée, plus le degré de son idiomatisation l’est aussi. 

Ainsi, la règle générale pour le gouro est la suivante : plus le degré 
d’idiomatisation du sens d’une séquence est élevé, plus est forte la tendance à la 
« piédisation » et à la réduction, d’abord phonétique, ensuite phonologique. Les 
exemples 1, 7 et 8 montrent que de « vraies » expressions idiomatiques wɩ ̀ ji ̌ le ̄
‘c’est pourquoi’, ka ́a ̀ya ̄ ̰‘ce n’est pas’ (construction équative négative), bo ̀ḭ ́ ̰ya ̄ ̰
‘soi-même’ subissent une réduction vraiment phonologique, avec une élision des 
consonnes, une contraction des voyelles, des transformations tonales, une 
extension de la nasalisation, etc. Il sont déjà affectés par la réduction et la 
« piédisation » dans une large mesure, même si les informateurs sont toujours 
capables de reconstituer la forme non-réduite. Une situation semblable s’observe 
dans le domaine des contractions pronominales (contractions des pronoms avec 
d’ autres pronoms et des mots auxiliaires), des noms locatifs (contractions des 
noms avec des postpositions locatives), de la dérivation nominale et verbale, etc. 
La tendance à la réduction est très puissantes en gouro et, apparemment, elle agit 
dans cette langue depuis longtemps. Typique du gouro est la coexistence des 
variantes des mêmes séquences morphologiques idiomatiques réduites à des 
degrés différents. Par exemple, les contractions pronominales ont de 2 à 5 degrés 
de réduction (la forme la plus utilisée étant le plus souvent un monosyllabe). 
Mais des lexèmes significatifs peuvent avoir autant de degrés de réduction. Par 
exemple, le lexème ‘coq’ est enregistré en gouro dans les variantes suivantes : 

ɓa ̄l̰ɛ̄-̰gɔ̄l̰ɛ̄ ̰ (poule-mâle) BN, GR16 > ɓa ̄g̰ɔ̄l̰ɛ̄ ̰ T, D > ɓa ̄w̰ɔ̄l̰ɛ̄ ̰ BN, T, D > 
ɓa ̄w̰ɛ̄l̰ɛ̄ ̰[ma ̄w̰nɛ̄]̰ I > ɓɔ̄w̰ɛ̄l̰ɛ̄ ̰[mɔ̄w̰nɛ̄]̰ I > ɓɔ̄ɔ̰̄l̰ɛ̄ ̰I. 

Les formes les plus courantes dans la langue contemporaine sont mises en 
gras. 

Ce mot, comportant d’origine deux morphèmes et deux pieds, peut être 
considéré dans la langue contemporaine comme une unité monomorphémique 
(surtout dans la variante d’Irie), mais il ne consiste pas en un pied prototypique. 
Il fait partie du groupe des mots qui illustrent le processus de l’érosion de la 
structure du pied dont on a parlé ci-dessus. 
                                         

16 Dans ce qui suit : BN – [Benoist 1977], GR – [Grégoire 1975]. 
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Mais on peut essayer de prédire l’évolution ultérieure la plus probable de ce 
mot : 

ɓɔ̄ɔ̰̄l̰ɛ̄ ̰> *ɓɔ̄l̰ɛ̄ ̰ > *ɓɛ̄l̰ɛ̄ ̰[mnɛ̄]̰. 
Paradoxalement, la tendance réductionnelle n’amène pas que l’érosion des 

principes tono- et phonotactiques du gouro, elle sert aussi à les établir. Les pieds 
prototypiques (« syllabèmes ») de la structure CVlV décrits par Le Saout 
s’étaient apparemment formés sous l’influence de la même tendance 
réductionnelle qui tend à les éroder au stade suivant. Selon les reconstructions 
préalables de V. Vydrine, les morphèmes du proto-mandé avaient des structures 
segmentales très diverses, avec toutes sortes de consonnes médianes ; en plus des 
formes mono- et dissyllabiques, il y a aussi des morphèmes tri- et même 
quadrisyllabiques [Vydrin ms.]. Mais en gouro tous les lexèmes 
monomorphémiques, que ce soit d’origine proto-mandé ou d’anciens emprunts 
bien assimilés, sont sous formes de pieds prototypiques. En parlant des « quasi-
dissyllabes » (= pieds) en gouro et en toura, V. Vydrine note qu’ils sont « le 
résultat d’évolution en cours vers le système monosyllabique, entraînant une 
neutralisation des oppositions des consonnes à l’intérieur du mot et une élision 
des consonnes médianes » [Vydrine 2001 : 51]. Chose importante, c’est le 
système monosyllabique qui est indiqué comme point de direction de l’évolution. 
Autrement dit, le pied dissyllabique n’est pas le point d’arrivée, ce n’est qu’un 
stade « intermédiaire ». Mais c’est précisément le pied prototypique de la 
structure CVlV de voyelles et (idéalement) de tons identiques qui représente le 
point tournant, la structure dans le cadre de laquelle se passe la transition 
définitive du polysyllabe au monosyllabe. Là où nous sommes, il est encore 
possible de ramener ce processus au niveau phonétique, mais sa phonologisation 
ultérieure (surtout dans le cas où l’écriture gouro ne se répand pas largement) est 
très probable. 

Comment, sous la condition de l’existence d’un continuum dont les 
éléments changent constamment leurs statuts fonctionnels, peut-on formuler la 
définition du pied phonologique en gouro? Comment peut-on déterminer la 
limite derrière laquelle la liaison phonologique entre les éléments devient 
qualificativement si forte qu’un peut parler d’un autre type d’unité ? 

Le pied en gouro est le dernier « avant-poste » sur la route vers l’ordre 
monosyllabique. Cependant, je ne considère pas la réduction du dissyllabe CVlV 
à un monosyllabe comme un phénomène phonologique. On peut donc utiliser le 
terme « pied » pour les séquences de ce type. Ainsi, les conditions structurales 
nécessaires étant réunies, la condition suffisante pour le pied en gouro est la 
capacité de se réduire à un monosyllabe. On peut formuler la définition de la 
manière suivante : 

Le pied phonologique en gouro est une séquence de deux syllabes dont les 
limites ne dépassent pas les limites d’un mot-forme et qui se réalise 
régulièrement dans la chaîne parlée comme une syllabe. 

Il faut préciser que, puisque ma définition du pied s’appuie sur le 
phénomène de la réduction, selon moi, les syllabes uniques ne font pas des pieds 



 34

phonologiques par elles mêmes en gouro. Je ne vois pas de raisons 
phonologiques et phonétiques pour les traiter comme des pieds. Néanmoins, des 
mots monosyllabiques, comme tous les autres mots et syntagmes, peuvent 
représenter des groupes rythmiques par eux-mêmes – c’est-à-dire, apparaître 
comme des « pieds phonétiques » de la parole. 

A part des pieds « à cent pour cent », il y a dans la langue de nombreuses 
séquences qui satisfont aux critères segmentaux, mais ne se réduisent pas. Ces 
séquences s’approchent de plus en plus du pied. Comme il a été déjà dit, plus une 
unité de la langue est idiomatique, plus elle subit la tendance réductionnelle. On 
peut établir ici le « continuum linéaire-syntagmatique » (terme de Vladimir 
Plungian [Plungian 2000 : 32]) qui embrasse les unités principales 
morphologiques et syntaxiques. Rangeons ces unités en une séquence, 
commençant par celle qui manifeste la tendance réductionnelle de la manière la 
plus forte, jusqu’à celle où cette tendance se manifeste de la façon la plus faible : 
à l’intérieur d’un morphème > entre des morphèmes à l’intérieur du mot > entre 
un vrai mot et un clitique > entre de vrais mots liés par un lien syntactique fort 
(rection) > entre de vrais mots liés par un lien syntactique faible (adjonction) > 
entre des mots sans lien syntactique. 

Avant de procéder à la section suivante, je veux traiter plus en détail la 
question des séquences qu’on doit tout de même traiter comme des pieds. J’ai 
déjà dit que je ne traite comme pieds phonologiques à cent pour cent que les 
séquences CVlV où la première voyelle peut s’élider, se réduisant donc à ClV. 

Mais il y a encore une type de séquences qui sont des candidats au statut du 
pied. Il y a en gouro un type de structures segmentales qui suscite des opinions 
divergentes chez les chercheurs. Ce sont les structures CV1V2(V), où V1 est une 
voyelle labiale. Là où nous avons la voyelle o, elle ne pose pas de problèmes 
pour les locuteurs et les chercheurs. Le cas de u est plus délicat. C’est qu’en 
gouro il y a des mots de structure «consonne dentale ou médiane (j’ai trouvé t, d, 
s, l, z, y initiales) + [ü]/[ʉ]/[ɨ]/[ɥ]+ ɛ». Par exemple, Benoist a transcrit le mot 
‘dent’ comme süɛ́́  [Benoist 1977], Grégoire comme sɥɛ [Grégoire 1975], Le 
Saout comme sɩɛ́ ́ dans la transcription phonologique et comme [sɨɛ́]́ dans la 
transcription phonétique [Le Saout 1979] (mais dans un article précédent écrit 
avec H.-Cl. Grégoire il avait transcrit ce son comme [ɥ] [Le Saout, Grégoire 
1973]), Monique Trabi comme sɨɛ́ ́ [Trabi 1982]. Il semblerait que l’opposition 
entre les voyelles /u/ et /ɩ/ après les consonnes dentales et médiales n’existe pas. 
Le Saout décrit le son en question comme une consonne non-labialisée, c’est 
pourquoi il choisit de l’interpréter comme phonème /ɩ/. Apparemment, dans son 
analyse de ce problème Le Saout s’est basé sur les matériaux du dialecte de 
Sinfra [Le Saout, Grégoire 1973], là où les réalisations se distinguent de celles de 
Zuénoula. Mais Benoist le représente comme une voyelle labialisée ; selon mes 
données, dans la prononciation soigneuse il est aussi toujours labialisé. C’est 
pourquoi je préfère le traiter comme phonème /u/. Si on accepte cette 
interprétation, l’harmonie vocalique dans les lexèmes contenants ce phonème est 
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perturbée, mais l’harmonie n’est en général qu’une régularité 
morphophonologique, et ces mots ne sont pas la seule exception. 

Tous les chercheurs antérieurs ont distingué en gouro les consonnes 
labialisés kʷ et gʷ. Notamment, Le Saout a mis ces phonèmes dans son tableau 
des consonnes gouro. Il a cité des exemples suivants : [kʷīí] ‘escargot noir’, 
[kʷā] ‘vieux’, [gʷɛ̀ɛ̰ ̀]̰ ‘fromager’, [gʷɛ]̀ ‘antilope royale’ [Le Saout 1979 : 5]. 
Cependant, il écrit ailleurs dans sa publication que la lettre w dans la séquence 
CwV(V) ne représente pas le son [w], mais la voyelle û prononcée brièvement 
(dans son écriture, ɷ) : [ɓɷ̄ɛ]̄ ‘amitie’, [gɷ̄ɩ]́ ‘folie’, [ɓɷ̄a]̄ ‘non ; refus’ [Le Saout 
1979 : 41]. Il n’est pas aisé d savoir quels sont les critères de Le Saout pour 
distinguer entre les deux cas, surtout là où la consonne initiale est k ou g. Selon 
mes données, dans les deux cas la semivoyelle [w] apparaît dans une 
prononciation rapide, et dans la prononciation soigneuse les voyelles [ʋ] ou [ɔ] 
sont préférées ; les voyelles sont également choisies par nos informateurs dans 
l’écriture (les deux voyelles sont reconnues comme correctes). Les trois 
phonèmes, g, k et ɓ, manifestent dans cette relation les mêmes traits. Si on 
distingue les phonèmes kʷ et gʷ, il faut distinguer également ɓʷ. 

Selon mes données, la semi-voyelle en question, interprétée par nos 
informateurs comme ʋ/ɔ (ou ṵ/ɔ ̰ dans le contexte nasal), apparaît dans les 
séquences du type CɔV(V) / CʋV(V) ~ CwV(V) suivant les consonnes g, k, ɓ 
devant les voyelles ɛ, ɩ, a, mais aussi ɛ,̰ ḭ, a.̰ On trouve des lexèmes de telle 
structure avec les voyelles nasales plus rarement qu’avec les orales. On peut 
observer dans ces mots une tendance au maintien de l’harmonie d’aperture : les 
informateurs écrivent plus souvent ʋ, ṵ devant ɩ, ḭ, et ɔ devant ɛ, a, ɛ,̰ a.̰ Mais ce 
n’est que une tendance ; la variante alternative est normalement acceptée aussi. 
Exemples (la première variante dans la suite est la variante la plus fréquente dans 
mes données) : gɔɛ̀ ̀~ gʋɛ̀ ̀D ‘antilope royale’, gɔɛ̄ɛ̄ ́~ gɔɛ̄ɛ̄ ́‘naja non cracheur’, 
gʋɩ̀ ́‘folie’ ; ‘civette’, gɔ̀ɛ̰ ̀ɛ̰ ̀ ̰~ gʋ̀ɛ̰ ̀ɛ̰ ̀ ̰D ‘fromager’, ɓɔɛ̄ ̄‘fiancée’, ɓɔɛ̄l̄ɛ́ ̰‘camarade-
femme’, ɓɔɛ̄ ̄ ~ ɓʋɛ̄ ̄D ‘amitié entre les femmes’, ɓɔɛ̄ ̄D ~ ɓʋɛ̄ ̄D ‘abcès’, ɓɔá ́~ 
ɓʋá ́‘non ; refus’, ɓʋɩ̄ ̄D ~ ɓɔɩ̄ ̄I ~ ɓʋw̄ɩ ̄D ‘frère aîné’, ɓʋ́wɩ ̄/ ɓúwɩ ̄D ~ ɓúɩ ̄D ~ 
ɓʋɩ́ ̄D ‘oncle maternel’, ɓɔ́ɛ̰ ́l̰ɛ́ ̰~ ɓṵ́ɛ́l̰ɛ́ ̰‘support sur la tête’, ɓɔ́ɛ̰ ́l̰ɛ̂ ̰~ ɓṵ́ɛ́l̰ɛ̂ ̰D ‘cru, 
vert’, kɔā ̄~kʋā ̄D ‘vieux’, kɔā ̄{tɛĺɛ}́ ~ kʋā ̄‘argile grise’, kɔā ̄~ kʋā ̄I ‘paralysie, 
stupeur’, kɔāā ̄~ kʋāā ̄ ‘s’agripper’, kɔá ́D ~ kʋá ́D ‘corbeau’, kɔá ́D ‘cloche en 
métal (instrument de musique)’, kʋɛ́ɛ́ ̀‘autre’, kʋɛ̄ɛ̄ ̄~ kɔɛ̄ɛ̄ ̄D ‘pousse des plantes 
feuillues’. 

A part les trois consonnes indiquées, d’autres consonnes (b, p, v, с) sont 
également possibles (quoique très rares) dans ce contexte : bɔà ̀ D, I ~ bʋà ̀ I 
‘champignon poussant sur les palmiers abattus’, bòà D ~ bɔà ̀I ~ bʋà ̀I ‘rien, nul’, 
vɔ-̄ā ~ vʋ-̄ā I ‘semer -IPF’, pɔɛ̄ ̀~ pʋɛ̄ ̀I ‘éclat’, cɔ́ɛ̰ ̄l̰ɛ́ ̰~ cʋ́ɛ̰ ̄l̰ɛ́ ̰D ~ cɛ́ɛ̰ ̄l̰ɛ́ ̰I ‘petit’. 
Les variations de la première voyelle sont enregistrées dans quelques mots 
devant les voyelles doubles ee, ii : kʋēē ̄I ~ kwēē D, I ~ kōēē D ‘maigrir’, kʋíí ̀D 
~ kúíì D / kūīî I ‘escargot noir’. Devant la voyelle e simple, je n’ai enregistré que 
ʋ dans un seul mot : ɓʋē-̄lɛ́ ̰‘chevreau’ (de ɓɔl̄i ̄‘chèvre’). 



 36

Devant i simple, on observé toujours un ɔ ; sa variabilité avec ʋ et la 
possibilité de sa transcription comme w ne sont pas attestées. Exemples : gɔī ̄ (~ 
gɔl̄i)̄ ‘argent, prix, salaire’, ɓɔî ̄‘couper’. 

Ainsi, il n’y a pas de critères nets pour distinguer kʷ и gʷ en gouro de tous 
les autres cas semblables, même si on trouve de bonnes raisons de postuler ces 
phonèmes dans les autres langues mandé. D’un autre côté, je ne veux pas traiter 
cette semi-voyelle comme phonème /w/. Un des arguments est la tendance de nos 
informateurs d’interpréter ce son comme une voyelle ; une autre considération est 
que, avec l’interprétation w, ce cas serait le seul cas de suite de consonnes à 
l’intérieur d’un morphème. Mais l’argument le plus important et que cette semi-
voyelle est porteuse du ton. Très souvent, ce ton est le même que le ton de la 
voyelle précédente, mais cela n’est pas toujours le cas, cf. gʋɩ̀ ́ ‘folie’ ; ‘civette’, 
ɓʋɩ́ ̄D ‘oncle maternel’, kɔ́a̰ ̄l̰ɛ́ ̰‘esp. d’arbre’, etc. En outre, plusieurs mots de ce 
type possèdent une morphologie tonale. Par exemple, les mots suivants changent 
leurs tons dans le sens générique : kɔɛ̄ɛ̀ ̀ ‘gale’ – M kɔɛ̄ɛ̀,̀ B kɔɛ̀ɛ̀,̀ H kɔɛ́ɛ̀ ̀; kɔā ̀
{tɛĺɛ}́ ‘argile grise’ – M kɔā,̀ B kɔà,̀ H kɔá ̀; kɔ̄a̰ ̀l̰ɛ́ ̰‘nombril’ – M kɔ̄a̰ ̀l̰ɛ́,̰ B kɔ̀a̰ ̀l̰ɛ́,̰ 
H kɔ́a̰ ̀l̰ɛ́.̰ Très variable (ce qui est typique des verbes) est le ton du verbe bɔɛ̀ ̄
‘disperser’ (<bɔ-̀jɛ ̄‘source-tuer’). 

Le verbe bɔɛ̀ ̄ est un autre exemple de réduction d’un dissyllabe à un 
monosyllabe en gouro. Dans le cas de [ɥ], les informateurs ne se rendent pas 
compte de cette réduction, c’est pourquoi on ne peut pas apparemment 
reconnaître les lexèmes et morphèmes contenants cette semi-voyelle comme des 
pieds phonologiques à cent pour cent. Mais dans le cas de [w], la réduction est 
tellement avancée qu’il y a une confusion des voyelles, et les locuteurs natifs du 
gouro traitent parfois ce son comme phonème /w/. Pour des raisons déjà données 
je n’accepte pas d’interpréter cet élément comme phonème /w/, de même que je 
n’établis pas en gouro des phonèmes kʷ et gʷ. Mais il y a toutes les raisons de 
considérer les dissyllabes manifestant la réduction de ce type comme de vrais 
pieds phonologiques. 

Compte tenu de ces considérations, le système des consonnes gouro 
s’établit comme suit : 
 

p t c k kp 
b d j g gb 
f s    
v z    
§ l y w  

 
Règles de la réduction et « piédisation » en gouro 
En regardant les variantes du lexème ‘coq’ ci-dessus, on peut constater que 

la tendance réductionnelle n’a pas un caractère chaotique ; on peut y apercevoir 
des étapes et des règles. Une séquence, en passant par des stades intermédiaires, 
avance vers la structure du pied prototypique, et à travers le pied vers un 
monosyllabe de structure V, CV, ClV ou CwV. En guise de conclusion, 
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j’essaierai de décrire avec plus de détails les mécanismes réductionnels qui se 
manifestent dans ce processus. 

On peut formuler les tendances générales de la « piédisation » (c’est-à-
dire, de la transformation de séquences idiomatiques en pieds prototypiques) de 
la manière suivante : 

1) Les combinaisons des consonnes en position intervocalique se réduisent 
à /-l-/. 

2) Les consonnes simples se transforment en /-l-/ et /-w-/ ; les consonnes 
faibles s’amuïssent. 

3) Les allophones de /-l-/ médian sont partiellement assimilés par les 
consonnes et les voyelles du même pied. 

4) Les voyelles voisines s’assimilent par quelques traits, à la limite par tous 
les traits et se contractent en une seule voyelle.  

Énumérons les types principaux de bases qui existent en gouro 
contemporain sous l’effet de la « piédisation ». 

I. Structures qui ont atteint le stade du pied prototypique (c’est-à-dire, qui 
se réalisent phonétiquement comme des monosyllabes) : 

1. V [V] – de nombreuses formes pronominales contractées, par ex. : 
pronom pers. subjectif 1Sg. a ̄ ̰ + pronom pers. non-subjectif 3Sg. à ou pronom 
pers. refléchi-optatif 1Sg. a ́ ̰: a ̄ ̰à 17 ‘je=le’ > a ̀ ̰‘je.le’ ; a ̄ ̰a ́ ̰‘je=me’ > a ́ ̰‘je.me’. 

2. CV [CV] – *lē-kʋ ́ ‘c’est-ici’ BN > lǒ ‘voilà’ ; des contractions 
pronominales : wò à ‘ils le’ > wà ‘ils.le’, kā ká ‘vous vous’ > ká ‘vous.vous’ ; 
conjugaison verbale : *jɛ-̄ā (tuer-IPF) > jā ‘tuer.IPF’. 

3. CVlV [ClV] – la plupart du vocabulaire de base, par ex. : wɔĺɛ ́‘os’ D > 
wɛĺɛ ́ [wrɛ]́ I, dɔ̀l̰ɛ̀ ̰‘cuisiner, préparer’ > dɛ̀l̰ɛ̀ ̰ [drɛ̀]̰ I. La transformation de mots 
composés : ɓú-lú (mère-fille) ‘soeur aînée’ > [ɓlú] ; (conjugaison des verbes) 
*sɛl̄ɛ-̄ā [slɛ-̄ā] (gâter-IPF) > sálá [slá] ‘gâter.IPF’, *kɛl̄ɛ-̄ā (faire-IPF)> kálá [klá] 
‘faire.IPF’. 

4. CʋV ~ CɔV [CwV] – formation des mots : (verbe) bɔ-̀jɛ ̄ ‘source-tuer’ > 
bɔɛ̀ ̄[bwɛ]̌ ‘disperser’, (?) bú-ɓʋɩ̄ ̄/ ɓú- ɓʋɩ̄ ̄D (mère-frère.aîné) ‘oncle maternel’ > 
ɓúwɩ ̄D / ɓʋẃɩ ̄> ɓúɩ ̄D > ɓʋɩ́ ̄[ɓwɩ]̂ D. 

II. Les structures les plus proches du pied prototypique : 
5. CVlVV [ClVV] (> CVlV [ClV]) – des noms pɔl̄ɔɔ́ ̀ [plɔɔ̌]̀ ‘myriapode’, 

tʋ̄lʋʋ́ ̀[trʋʋ̌]̀ ‘escargot’, zṵ́lṵ̀u ́ ̰[zru ̂ṵ̰́] ‘guêpe’ ; un adverbe expressif : dɔl̀ɔɔ́ ́[drɔɔ́]́ 
‘tout doucement’. 

CVlVV [CVlVV] (> CVlVV [ClVV] > CVlV [ClV]) – des adjectifs et des 
adverbes expressifs : tɩk̄ɩĺɩɩ́ ́[tɩk̄lɩɩ́]́ > tɩɩ̄l̄ɩɩ́ ́D > tɩl̄ɩɩ́ ́I ‘tout droit ; exagérément’, 
kpēkèlèè [kpēklèè] D ‘court de taille’ > kpēlèè D, kīlìì ‘sphérique’, kēlèè ‘rond 
(plat)’, fɩl̄ɩɩ̄ ̄‘figé, tranquillement’. 

6. CʋVV ~ CɔVV [CwVV] (> CʋV ~ CɔV [CwV]) – des pronoms : bɔ̀ḭ ́=̰ya ̄ ̰
‘soi.même=avec’> bu ̰̀a ̄a̰ ̄ ̰ I ‘de lui-même’ ; formation de verbes : tūō-a ̄ ̰ ‘blesser-

                                         
17 Toutes les variantes données sans astérisque sont acceptables du point de vue du 

gouro contemporain. 
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IPF’ > tūa ̄a̰ ̄ ̰ I ‘blesser.IPF’ ; des noms redoublés : kúíkúì ‘escargot noir’ D > 
kʋíḱʋí ̀D > kúíì D, kūīî I > [kwīî] I, kʋɛ̄k̀ʋɛ̀ ̀D ‘gale’ > kʋɛ̄ɛ̀ ̀D ~ kɔɛ̄ɛ̀ ̀I [kwɛɛ̀]̀. 

7. CVlV [CVlV] (> CVlV [ClV]) – formation de noms : li ̄-̰lṵ̂ (homme-PL) 
> lṵ̄lṵ̂ ‘hommes’, lɛ́-̰lṵ̂ (enfant-PL) > lṵ́lṵ̂ ‘enfants’ ; formation et conjugaison 
des verbes : tâ-dɔ ̄(sur-arrêter) > tɔl̂ɔ ̄‘garder ; se taire’, zɛ̀-̰lɩ ̄‘éparpiller-GER.’ > 
zɛ̀-̰lɛ̄ ̰ (le suffix de gérondif lɩ ̄prend facultativement la forme lɛ̄ ̰après les bases 
verbales finissant par des voyelles nasales) ; la formation des adjectifs et des 
adverbes (redoublement) : tútú ‘tôt’ > túlú, tɛ́t̰ɛ́ ̰‘rouge (allumé, congestionné)’ > 
tɛ́l̰ɛ́,̰ tɔ́t̰ɔ́ ̰‘très douloreux’ > tɔ́l̰ɔ́.̰ 

8. CVV (> CV) – tóṵ́ I > tɔ́ɔ̰́ ̰D ‘trop’ ; la construction négative équative ‘ce 
n’est pas (X)’ : ká=à=ya ̄ ̰ ‘NEG=il.OBL=avec’ > kaá ̀ ̰ > ka ́a̰ ̀ ̰; l’élision de la 
consonne médiane : yɩs̄ɩ ̀‘hier’ > yɩɩ̄,̀ gɔḡɔ ̄‘chaîne’ > gɔɔ̄,̄ gàgà D (Sinfra)18 ‘esp. 
de liane’ > gàà D. 

9. СV1lV2 – ci ̄a̰ ̀l̰i ́ ̰ ‘autrefois ; avant-hier’ > ca ̂l̰i ́ ̰ / ci ̄ɛ̰ ̀l̰i ́ ̰ I > cɛ̂l̰i ́,̰ ciɛ̄l̀e ́ D 
‘plusieurs’ > cɛl̂e ́D > cɛl̂i ́I > cɛl̂ɩ ́I, cɛʋ̄ ́D ‘aujourd’hui’ > cɔʋ̄ ́I ; formation et 
déclinaison de noms : *lɩ-̄ɓṵ̂ (femme-PL) > lōɓṵ̀ D > lōṵ̀ ‘femmes’, *lēé-yí 
‘bouche-eau’ > lélí ‘salive’ ; conjugaison de verbes : *tɔl̂ɔ-̄ā (garder ; se taire-
IPF) > tɔl̂a ̄I ‘garder ; se taire.IPF’. 

10. СV1V2 – des noms locatifs (provenant des combinaisons fréquentes et 
idiomatisées des noms avec les postpositions jǐ ‘à l’intérieur’, jì ‘dedans’, và 
‘chez’, tā/lā ‘sur’) : lā=jì (ciel=dans) > lāì > lɛī ̀ I ‘dans le ciel’, zì=tà 
(route=sur) > zìà ‘sur la route’, yí=và (eau-chez) > yíà ‘dans l’eau’ ; formation 
de mots : (verbes) fɩ=́jɛ ̄(morceau=tuer) > fɩɛ́ ̄‘fendre, se fendre’, (noms) : yʋ-̄za ̀ ̰
‘masque-maître’ > yʋā ̀ ̰ I / yu ̄a ̀ ̰ D ‘Youan (nom)’, {wɩ}́=bò=zi ̀ḭ ́ ̰ ‘affaire-
soi.même-véracité’ > {wɩ}́=boì ́ ̰ ‘vérité’, (interjections) yīā=é=yí 
‘coucher=PREP=bien’ > yāí ‘au revoir’ (‘dors bien’) ; assimilation des 
emprunts : biɔ́ ̀w̰ɔ̄ ̰T ‘pigeon vert’ > bi ́a̰ ̄ɔ̰ ́ ̰I / bi ́ɔ̰ ̄ɔ̰ ́ ̰I > biɔ́ ̌ ̰D, gbàgbû D ‘cuisine’ > 
gbàbû > gbàû, kpákô ‘coco’ > kpáô, *sa ̄g̰ɔ ̀BN ‘salade à cuire, esp.’ > sa ̄g̰ɔ̀ ̰I > 
sa ̄ɔ̰ ̀.̰ 

III. Autres structures fréquentes qui se sont formées en cours de la 
« piédisation » : 

11. CVVlV – radicaux des noms : zɩg̀ɩl̀ɩ ̀ [zɩg̀lɩ]̀ ‘esp. de chenille’ > zɩɩ̀l̀ɩ ̀; 
radicaux des adverbes : sɩḱɩĺɩ ́ [sɩḱlɩ]́ ‘agé’ > sɩɩ́ĺɩ,́ tɩk̄ɩĺɩ ́ [tɩk̄lɩ]́ > tɩɩ̄l̄ɩ ́ D ‘droit ; 
juste’, tɔɔ̄t́ɔɔ̄ ́‘mou’ > tɔɔ̄ĺɔ,̈ gògòlò [gòglò] ‘dur (tissu), rêche’ > gòòlò, tētèlè / 
tēkèlè ‘court de taille’ > tēèlè. 

12. CV1V1lV2 – radicaux des noms : ɓa ̄l̰ɛ̄-̰gɔ̄l̰ɛ̄ ̰(poule-mâle) ‘coq’ BN, GR 
> ɓa ̄g̰ɔ̄l̰ɛ̄ ̰ T, D > ɓa ̄w̰ɔ̄l̰ɛ̄ ̰BN, T, D > ɓa ̄w̰ɛ̄l̰ɛ̄ ̰ [ma ̄w̰nɛ̄]̰ I > ɓɔ̄w̰ɛ̄l̰ɛ̄ ̰ [mɔ̄w̰nɛ̄]̰ I > 
ɓɔ̄ɔ̰̄l̰ɛ̄ ̰I ; ɓa ̄w̰òló [ma ̄w̰lǒ] D ‘mangue’ > ɓa ̄a̰ ̀l̰ó I, záwólô [záwrô] ‘orage, tonnerre, 
foudre’ > záálô I, fɔw̄ʋĺʋ́ [fɔw̄rʋ]́ D ‘balayures’ > fɔɔlʋ I, káwɔĺɔ ́[káwrɔ]́ D ‘esp. 
d’arbre’ > káálʋ ́I ; radical redoublé d’adjectif : zi ̀ɓ̰a ́z̰i ̀ɓ̰a ́ ̰D ‘jolis et nombreux’ > 
zi ̀ḭ ̂ɓ̰a ́ ̰ D ; déclination nominale : ɓɔl̄ú- lu ̂ ̰ I ‘ami-PL’ > ɓɔɔ̄l̄ṵ̂ I ‘amis’ ; une 

                                         
18 C’est une forme du dialecte du sud fournie par mes informateurs. 
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expression idiomatique : lɛɛ̄ ́ vi ̀l̰i ̀ ̰ ji ̌ I ‘année-premier-dans’ > lɛɛ̄ĺi ̌ ̰ I ‘l’année 
dernière’. 

13. CVxVxlVx
19 (surtout [CwVxlVx]) – des processus concernant les 

radicaux des noms et des adjectifs : kɛ́l̰ɛ̄l̰ɛ́ ̰ I (Sinfra) ‘petit’ > cɛ́ɛ̰ ̄l̰ɛ́ ̰ I > cɔ́ɛ̰ ̄l̰ɛ́ ̰ ~ 
cʋ́ɛ̰ ̄l̰ɛ́,̰ za ̀w̰ɔl̀ɛ́ ̰ D ‘chat’ > za ̀w̰ɛ́l̰ɛ́ ̰ [za ̀w̰rɛ́]̰ I > za ̀ɔ̰ ́l̰ɛ́ ̰ I > za ̀ɔ̰ ̀l̰ɛ́ ̰ I ; formation des 
noms : *ɓɔl̄i-̄lɛ́ ̰ ‘chèvre-DIM’ > ɓʋ̄e-̄lɛ́ ̰ [ɓwēnɛ́]̰ ‘chevreau’ ; *sū-wɔĺɛ-́dʋ ̄ BN 
‘cinq-os-un’ > sūɛd̄ʋ ̄ D > sʋɛ̄d̄ʋ ̄ [swɛd̄ʋ]̄ D, I > sʋɛ̄l̄ʋ ̄ I [swɛl̄ʋ]̄, zūō-za ̀-̰lɛ́ ̰ I 
(derrière-maître-DIM) ‘frère cadet’ > zṵ̄a ̀l̰ɛ́ ̰> zɔ̄a̰ ̀l̰ɛ́ ̰I. 

14. CVxlVxVx (y compris CV1lV1V2 [ClV1V2]) – des noms locatifs : 
tɛĺɛ=́và (terre=chez) > tɛĺɛá ̀ [trɛá]̀ ‘sur la terre’, fɛĺɛ=́jǐ (marché=dans) > fɛĺɛí ̌
[flɛí]̌ ‘au marché’, des noms : zɛ̄l̰ɛ̄a̰ ̀ ̰[zrɛ̄a̰ ̀]̰ ‘scorpion’ ; formation des noms : *sū-
tà-yāá (cinq-sur-trois) ‘huit’ > sʋl̄aỳaā ́D (Sinfra), sɔl̄aỳaā ́ I (Sinfra) > sʋl̄aā ́D, 
sɔl̄aā ́I ; des radicaux redoublés des adjectifs et des adverbes expressifs : lɛɓ̄ɛl̄ɛɛ̄-̄
lɛ́ ̰[lɛɓ̄lɛɛ̄n̄ɛ́]̰ D ‘faible, mince-DIM’ > lɛl̄ɛɛ̄-̄ lɛ́ ̰D, ɓa ̄l̰a ́ɓ̰a ̄l̰a ́ ̰[mna ̌m̰na ̌]̰ D ‘(parler) 
trop et rudement’ > ɓa ̄l̰a ́a̰ ̌ ̰[mna ̌a̰ ̌]̰ D. 

15. CVxVxVx – des adverbes expressifs redoublés : tīētīē ‘patiemment’ > 
tīēē, fíēfíē ‘vite, rapidement’ > fíēé ; des noms locatifs : lɛɛ̂ ́ jɩ ̌ > lɛɛ̂ɩ́ ̌ ‘salon’, 
formation des noms : *yu ̄ɛ-́yí (oeil-eau) > yu ̄ɛī ́‘larmes’. 

16. CVlVlV [ClVlV] – formation des adverbes : tɛl̄ɛ=̀ɓa ̀ ̰ [trɛm̂a ̀]̰ 
(demain=sur) ‘après-demain’ > tālà-ɓa ̀ ̰ [tram̂a ̀]̰ ; des radicaux redoublés des 
adjectifs et des adverbes expressifs : dɔl̀ɔd́ɔl̀ɔ ́[drɔďrɔ]̌ ‘très froid ; calme’ > dɔl̀ɔĺɔ ̌
[drɔľɔ]̌, lɛl̄ɛl̄ɛl̀ɛ ̀ [ɗrɛɗ̄rɛ]̀ ‘villain’ > lɛl̄ɛl̄ɛ ̀ [ɗrɛl̄ɛ]̀, tīlítīlí [trǐtrǐ] ‘très noir’ > tīlílǐ 
[trǐlǐ], pɛĺɛṕɛĺɛ ́[plɛṕlɛ]́ ‘fort’ > pɛĺɛĺɛ ́[plɛĺɛ]́, pɩl̄ɩp̄ɩl̄ɩ ̄[plɩp̄lɩ]̄ ‘très gâté ; gâtés et 
en bon nombre’ > pɩl̄ɩl̄ɩ ̄[plɩl̄ɩ]̄, bɛ̀l̰ɛ̀b̰ɛ̀l̰ɛ̀ ̰[blɛ̀b̰lɛ̀]̰ ‘très grand ; grands et nombreux’ 
> bɛ̀l̰ɛ̀l̰ɛ̀ ̰[blɛ̀l̰ɛ̀]̰, etc. 

17. Autres structures – la formation des noms : ɓōlī-gɔ̄l̰ɛ̄ ̰I (chèvre-mâle) 
‘bouc’ > ɓōōwɛ́l̰ɛ́ ̰ [ɓōōwrɛ́]̰ I, *sū-tà-fíé (sinq-sur-deux) ‘sept’ > sʋl̄af̀ié ́ D 
(Sinfra) > sʋl̄aỳié ́; des noms locatifs : sáɓálá= jǐ [sáɓlá jǐ] (grace=dans) > 
sáɓáláǐ [sáɓláǐ] ‘grâce à’. 

 
Conclusion 
On peut dire que le gouro représente un exemple parfait pour la théorie de 

grammaticalisation. La tendance réductionnelle agit dans la langue ; plus la 
séquence est idiomatisée et fréquente, plus la réduction est avancée (de la 
corrélation entre l’« usure » de la forme et du contenu cf. [Bybee et al. 1994]). 
Cela amène une transformation de l’ordre typologique de la langue. Valentin 
Vydrine a remarqué que le gouro, comme les autres langues mandé-sud, évolue 
vers un ordre monosyllabique, et je suis absolument d’accord avec ce propos. Je 
traite comme des pieds les dissyllabes faisant partie des morphèmes et lexèmes 
qui ont déjà atteint la stade de monosyllabe au niveau phonétique. A part les 
« vrais pieds » qui constituent le noyau du système phonologique et 
morphologique, il y a en gouro une périphérie importante constituée par des 

                                         
19 Toutes les autres structures de ce type, sauf les structurés analysées en 11 et 12. 
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morphèmes, des lexèmes et des expressions idiomatiques en cours d’évolution 
vers le pied. 

Mais l’effet de la tendance réductionnelle a d’autres conséquences 
typologiques pour le système. Vadim Kasevitch a formulé pour les langues 
syllabiques la notion de « syllabomorphème » (une syllabe manifestant une 
activité grammaticale) dont la source est « la correspondance assez régulière 
entre la syllabe et le morphème : ... la norme .. est une telle corrélation où le 
morphème dans le plan de forme est une syllabe, et la syllabe est l’exposant d’un 
morphème » [Kasevitch 1983 : 158]. Dans ce sens, pour le gouro on pourrait 
parler du « pied-morphème ». Ce que Le Saout traite de « syllabème » est en fait, 
un « pied-morphème », plutôt qu’un pied (qui est une unité prosodique). 
Cependant, il serait faux de traiter le gouro comme une langue « pied-
morphémique », au moins dans la synchronie. La tendance réductionnelle 
entraîne une érosion de l’intégrité du pied et une divergence entre le pied, le 
morphème et le lexème. La réduction a engendré un nombre considérable de 
radicaux à l’origine mots composés dont la structure est différente de la structure 
prototypique du pied, qui ont déjà perdu la transparence de leur structure 
morphologique et leur motivation sémantique. Un pied peut faire partie d’un 
morphème ou lexème sans coïncider avec cette unité. Un morphème ou lexème 
peut subir des transformations tonales dont le domaine ne coïncide souvent pas 
avec les limites du pied. 

En fait, la tendance réductionnelle et la « piédisation » sont les facteurs 
clefs de l’apparition en gouro d’une morphologie qui ne se ramène pas à la 
dérivation des mots, mais inclut également la morphologie flexionnelle. 
L’exemple le plus frappant est la formation de l’imperfectif du verbe avec de 
nombreux allomorphes du morphème de l’imperfectif. Le morphème du gérondif 
a aussi des allophones facultatifs [Kouznetsova O. 2006]. Et il s’avère que le 
domaine des transformations tonales verbales est le mot entier, plutôt que le 
morphème ou le pied. 

Il y a en gouro de nombreuses formes plus ou moins transparentes, d’après 
leur structure morphologique, pour les locuteurs de la langue, qui ont cependant 
subi certaines transformations phonologiques. Les morphèmes qui les composent 
sont en train de perdre leurs formes phonologiques originales ; de nombreux 
exemples en sont cités ci-dessus. 

On peut dire que le rôle fonctionnel du mot en gouro se renforce. Et ce mot 
ne coïncide pas forcement avec le pied, ni avec le morphème. 

Une tendance importante va de pair avec ce phénomène. Sous l’effet de la 
réduction, on observe, en dehors de l’élision des syllabes, leur affaiblissement. 
Un pied (ou une unité s’approchant du pied) peut se réaliser comme un 
monosyllabe ou comme un dissyllabe à première syllabe réduite. Dans les 
structures d’un type différent c’est la deuxième syllabe (plutôt que la première) 
qui peut se réduire ; sinon, aucune syllabe ne se réduit. D’après Valentin 
Vydrine, la deuxième syllabe s’affaiblit souvent là où la première voyelle est plus 
ouverte que la deuxième. Les modèles différents de la réduction ont amené 
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Vydrine à supposer l’existence de l’accent en gouro [Vydrine 2002, 2003]. A 
mon avis, la notion d’accent phonologique n’est pas très fonctionnelle pour le 
gouro, au moins au stade actuel de son évolution. D’abord, la réduction d’une 
syllabe est prévisible à partir de la structure segmentale de la séquence. C’est-à-
dire que des paires minimales se distinguant par l’accent ne sont pas possibles. 
En second lieu, sauf dans les pieds prototypiques, une réduction se manifeste de 
manière faible et peu stable. Cependant, il est important de noter qu’une inégalité 
hiérarchique phonologique entre les syllabes est en train de se créer en gouro 
dans le cadre du pied, mais aussi dans le groupe rythmique auquel le pied sert de 
base. Il s’agit d’un phénomène du niveau phonétique qui ressemble à l’accent 
lexical et syntagmatique. 

On peut conclure que le gouro évolue du type « quantal » vers le type 
« ondulatoire » (le terme de Sandro Kodzasov et Olga Krivnova). 

Si on compare la situation phonotactique dans les différentes langues du 
monde, on peut tirer la conclusion qu’il y a deux façons d’organiser le flux de la 
parole qu’on peut qualifier comme « quantal » et « ondulatoire ». La parole 
quantale suppose la juxtaposition d’unités de structures strictement limitées, dont 
les limites sont clairement démarquées. La parole ondulatoire suppose l’alternance 
de sommets vocaliques avec des chutes consonantiques, les limites séparant des 
pentes ascendantes et descendantes étant diffuses [Kodzasov, Krivnova 2001 : 
458-459]. 

On peut ajouter que les langues « quantales » se caractérisent d’un degré 
élevé d’indépendance de la prosodie (et de la phonologie en général) par rapport 
au plan significatif de la langue. Elles sont très ordonnées sur le plan rythmique, 
et la parole est nettement segmentée à tous les niveaux phonologiques. Les 
« quanta » de la parole (surtout la syllabe) assument une grande importance 
fonctionnelle et se caractérisent par une netteté structurale. Ces langues ont la 
base phonatoire très claire et, en général, les caractéristiques de leurs unités 
phonologiques sont bien normalisées en ce qui concerne la quantité et la qualité. 
Pour ces raisons, les langues de ce type n’ont normalement pas de  réduction 
quantitative et qualitative dans la chaîne parlée. Des alternances de phonèmes ou 
d’unités suprasegmentales dans le cadre d’un morphème ne leur sont pas propres. 
Ces langues ont souvent des limites nettes entre les unités phonologiques comme 
entre les unités morphologiques – c’est-à-dire, ce sont des langues isolantes ou 
agglutinatives. Les langues « quantales » prototypiques sont les langues 
syllabiques. « Il serait raisonnable de traiter les langues « quantales » comme 
« langues syllabiques », mais il faut tenir compte du fait que le terme 
« syllabique » est souvent employé comme un synonyme des termes 
« monosyllabique » et « morphosyllabique », c’est-à-dire, pour la désignation des 
langues où la syllabe et le morphème coïncident » [Kodzasov, Krivnova 2001 : 
458-459]. 

Les langues « ondulatoires » forment l’opposition logique au premier type. 
Ici, la phonologie est subordonnée considérablement à la morphologie, la 
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prosodie est un peu « molle », les limites entre les quanta des niveaux différents 
dans la chaîne syntagmatique sont diffuses. L’unité structurelle et prosodique la 
plus importante de telles langues est le mot, le facteur intégrant est l’accent 
dynamique. Il a été remarqué depuis longtemps que l’accent dynamique est 
intimement lié à la réduction quantitative et qualitative dans la parole (cf. 
[Martinet 1960 : 220-221]). Les langues de ce type ont souvent beaucoup 
d’alternances morphophonologiques, elles appartiennent normalement au type 
flexionnel. Toutes les langues pour lesquelles la notion de pied est pertinente 
appartiennent au type intermédiaire entre les langues « quantales » et 
« ondulatoires ». parce qu’elle se caractérisent par une inégalité phonologique 
entre les limites inter-syllabiques à l’intérieur du pied et aux limites des pieds. En 
gouro, d’un côté, il existe une forte tendance à la réduction du pied la ramenant à 
un monosyllabe – c’est-à-dire qu’il s’agit de l’alignement inverse de cette 
inégalité. D’un autre côté, la même tendance réductionnelle favorise la croissance 
de cette inégalité des syllabes et, à la limite, de l’émergence de l’accent 
dynamique, le renforcement du statut fonctionnel du lexème, le développement 
des traits agglutinatifs (l’émergence de la morphologie déclinative et conjugative, 
de la morphologie de formation des mots). Dans l’état actuel du gouro on 
observe des prémisses des deux directions d’évolution typologiquement 
opposées. 

 
 

Abréviations 
DIM – diminutif 
EXCL – exclusif 
FOC – focalisé 
GER – gérondif 
IPF – imperfectif 
MOD – modal 
NEG – marque de négation 
OBL – pronom oblique, non-sujet 
PF – perfectif 
PREP – préposition 
PRT – particule 
REFL – pronom réfléchi-optatif 
REL – marque du relatif 
SBJ – pronom sujet 
SUP – supin 
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